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I Introduction : l’évaluation environnementale 

 

L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme est une démarche qui contribue 
au développement durable des territoires. La démarche doit permettre d’interroger les 
décisions d’aménagement en amont de la réalisation des projets. Elle vise donc à la 
prévention des impacts environnementaux, à la mise en cohérence des différents choix et 
décisions effectués, et doit en traduire les incidences environnementales. 

Le contenu de l’évaluation environnementale des PLU est actuellement régi par les articles L. 
121-11 et R. 123-2-1 du code de l’urbanisme qui ont transposé la directive européenne de 
2001. 

Ainsi l’article R 123-2-1 du Code l’Urbanisme stipule que : 

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 
conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation :  

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 et décrit l'articulation 
du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en considération ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en œuvre du plan ;  

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national, […] Il expose les motifs de la délimitation 
des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. […] 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a 
lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan prévue par l'article L. 123-13-1. Ils doivent permettre notamment de 
suivre les effets du plan sur l'environnement […]  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée. » 

II Enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement et définition du scénario 
environnemental de référence 

 

L’Etat Initial de l’Environnement donne une vision objective des enjeux environnementaux. Il 
doit donc participer pleinement à la construction du projet de territoire. Il constitue également 
la base du scénario environnemental de référence. 

Le but de ce scénario environnemental de référence est de donner une image du territoire 
dans l’hypothèse où les tendances actuelles de développement se poursuivent, c’est-à-dire, si 
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le nouveau document d’urbanisme n’est pas mis en œuvre. Il est bâti sur les dynamiques 
d’évolution du territoire (population, économie, consommation d’espace…), sur les tendances 
d’évolution de la situation environnementale et se base également sur les politiques ou les 
actions qui ont été engagées en faveur de l’environnement.  

 

II.1 Définition des enjeux issus de l’Etat Initial de l’Environnement 

 

La première phase a consisté en l’élaboration de l’Etat Initial de l’Environnement et dans la 
hiérarchisation des enjeux vis-à-vis du scénario de projet de ville issu des réflexions du PADD 
ainsi que du point de vue de la marge de manœuvre du PLU pour y répondre. 

Le tableau suivant récapitule ces éléments qui ont servi de base à l’évaluation. 
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Thématiques Eléments	
  d'analyse Enjeux

du	
  point	
  de	
  vue	
  du	
  
scénario	
  choisi	
  :	
  
dynamique	
  et	
  

gradué

de	
  la	
  marge	
  de	
  
manoeuvre	
  du	
  PLU

Environnement	
  
physique

Géologie
Domaine	
  nord-­‐américain,	
  
élément	
  remarquable	
  :	
  
Epidiorite	
  de	
  Plestin

Participation	
  au	
  caractère	
  du	
  
territoire,	
  des	
  paysages,	
  des	
  

ressources…
faible faible

Topographie
Un	
  plateau	
  côtier	
  traversé	
  par	
  
la	
  large	
  vallée	
  du	
  Léguer	
  et	
  
creusé	
  par	
  ses	
  affluents

Préserver	
  les	
  vues	
  paysagères	
  et	
  
perspectives	
  qui	
  se	
  dégagent	
  du	
  

plateau,	
  vallons,	
  vallée
moyen fort

Climat

Climat	
  océanique	
  tempéré	
  
aux	
  hivers	
  doux	
  et	
  étés	
  
tempérés,	
  précipitations	
  
abondantes

Récupérer	
  l'eau	
  pluviale	
  /	
  Se	
  
protéger	
  d'événements	
  
climatiques	
  intenses

moyen moyen

Hydrologie
Le	
  Léguer	
  et	
  nombreux	
  
affluents	
  :	
  Min	
  Ran,	
  Pen	
  Ar	
  
Biez

Assurer	
  la	
  cohérence	
  des	
  
éléments	
  de	
  la	
  trame	
  verte	
  et	
  

bleue	
  et	
  les	
  renforcer
fort fort

Littoral	
  et	
  
hydrodynamisme

Littoral	
  rocheux,	
  rythme	
  des	
  
marées

Prendre	
  en	
  compte	
  le	
  phénomène	
  
des	
  marées	
  notamment	
  sur	
  
l'aménagement	
  des	
  berges

moyen moyen

Environnement	
  
biologique

Habitat	
  et	
  espèces	
  
remarquables

Diversité	
  des	
  habitats	
  :	
  
humides,	
  forestiers,	
  
aquatiques,	
  littoraux…

Poursuivre	
  la	
  protection	
  des	
  
habitats	
  -­‐	
  Renforcer	
  la	
  

sensibilisation
moyen fort

Protection	
  des	
  
espaces	
  en	
  réseaux	
  

cohérents

Nombreuses	
  protections	
  :	
  loi	
  
Littoral,	
  Natura	
  2000,	
  ZNIEFF,	
  
Conservatoire	
  du	
  Littoral

Maintenir	
  les	
  espaces	
  protégés	
  et	
  
poursuivre	
  leur	
  extension

fort moyen

Gestion	
  des	
  espaces	
  
naturels

Actions	
  du	
  comité	
  du	
  bassin	
  
versant,	
  de	
  l'Associationdu	
  
Léguer,	
  et	
  actions	
  
communales	
  :	
  gestion	
  
différenciée...

Poursuivre	
  les	
  actions	
  menées	
  et	
  
développer	
  de	
  nouveaux	
  

partenariats
fort faible

Ressources

Gestion	
  de	
  l'eau
Contrat	
  de	
  bassin	
  versant	
  ;	
  
SAGE	
  en	
  cours	
  d'élaboration

Poursuivre	
  les	
  actions	
  et	
  les	
  
intensifier	
  pour	
  une	
  meilleure	
  

qualité	
  des	
  eaux
fort faible

Usages	
  du	
  sol
Consommation	
  des	
  terres	
  
naturelles	
  et	
  agricoles	
  
importante	
  par	
  l'urbanisation

Limiter	
  l'extension	
  de	
  
l'urbanisation	
  et	
  la	
  consommation	
  
des	
  terres	
  agricoles	
  et	
  naturelles

fort fort

Ressources	
  marines
Un	
  potentiel	
  au	
  niveau	
  de	
  
l'énergie

Favoriser	
  l'exploitation	
  du	
  
potentiel	
  dans	
  le	
  respect	
  du	
  

milieu
faible moyen

Energies

Consommation

140	
  000	
  Teq	
  d'énergie	
  primaire	
  
consommée	
  en	
  2005	
  sur	
  LTA	
  ;	
  
288	
  000	
  tonnes	
  de	
  Co2	
  émises	
  
en	
  2005

Réduire	
  les	
  besoins	
  en	
  énergie	
  :	
  
agir	
  sur	
  le	
  bâtiment	
  et	
  les	
  

déplacements
fort fort

Production

Un	
  potentiel	
  d'énergie	
  
renouvelable	
  estimé	
  à	
  220	
  
GWh	
  par	
  an	
  sur	
  le	
  territoire	
  de	
  
LTA

Développer	
  les	
  filières	
  d'EnR	
  
comme	
  le	
  bois-­‐énergie

fort moyen

Etat	
  initial	
  de	
  l'Environnement Hiérarchisation	
  des	
  enjeux



Plan Local  d ’Urbanisme  –  V i l le  de  Lann ion  –  Dépar tement  des  Côtes-d ’Armor  

Evaluation Environnementale – tome 3 du Rapport de Présentation 

 

 7 

 
 

II.2 Rappel sur l’évolution du territoire et tendances démographiques actuelles 

 

C’est l’implantation des activités économiques liées au secteur des télécoms qui est à 
l’origine d’une mutation profonde sur le territoire communal. Au début des années 1960, la 
population augmente fortement jusqu’en 1975 où l’on recense alors 16 867 habitants. Cette 
dynamique démographique se traduit alors sur le territoire par la construction d’habitat 
collectif comme l’ensemble de Ker Uhel sur le plateau mais aussi par le développement de 
l’habitat pavillonnaire. 

Bien que les crises aient affectées le secteur des télécoms les décennies suivantes, la 
population lannionaise a continué de croître doucement. Ce sont 19 733 habitants qui 
habitent aujourd’hui le territoire lannionais. Dans les années 1950, l’urbanisation représentait 
1,2% du territoire et 20,4% en 2010. 

Par ailleurs, il faut noter que Lannion est la seule commune du département qui voit sa 
population augmenter par rapport à St Brieuc, Guingamp, Dinan qui voient leur population 

Pollutions	
  et	
  
nuisances

Qualité	
  de	
  l'eau

Masse	
  d'eau	
  superficielle	
  
classée	
  au	
  SDAGE	
  en	
  bon	
  état	
  
écologique	
  malgré	
  plusieurs	
  
menaces	
  :	
  pics	
  de	
  pesticides…

Poursuivre	
  les	
  actions	
  pour	
  
maintien	
  du	
  bon	
  état	
  écologique	
  
Améliorer	
  la	
  qualité	
  des	
  eaux	
  

souterraines

fort faible

Qualité	
  des	
  sols
Pollutions	
  agricoles	
  dues	
  à	
  la	
  
pratique	
  de	
  l'agriculture	
  
intensive

Limiter	
  les	
  pollutions	
  agricoles	
  et	
  
celles	
  d'origine	
  industrielles

fort moyen

Qualité	
  de	
  l'air

Limiter	
  les	
  rejets	
  dans	
  l'air	
  pour	
  
réduire	
  l'eutrophisation,	
  
l'acidification	
  et	
  autres	
  

phénomènes

moyen faible

Nuisances	
  liées	
  au	
  
bruit

Classement	
  des	
  voies	
  
routières,	
  PEB	
  pour	
  l'aéroport

Réduire	
  les	
  nuisances	
  sonores	
  
liées	
  aux	
  déplacements	
  motorisés

moyen fort

Risques	
  majeurs

Risques	
  naturels

Plusieurs	
  risques	
  naturels	
  
identifiés	
  mais	
  qui	
  restent	
  
limités	
  :	
  inondation,	
  
submersion	
  marine,	
  retrait	
  
onflement	
  argiles,	
  séisme,	
  
tempête	
  et	
  mouvement	
  de	
  
terrain

Prendre	
  en	
  compte	
  et	
  prévenir	
  les	
  
risques

faible moyen

Risques	
  
technologiques

TMD	
  et	
  ICPE

Prévenir	
  le	
  risque	
  pollution	
  du	
  aux	
  
transports	
  de	
  matières	
  

dangereuses	
  et	
  exploitations	
  des	
  
sites	
  industriels

moyen moyen

Gestion	
  au	
  quotidien	
  
du	
  territoire

Paysage
Perspectives	
  paysagères	
  
nombreuses,	
  diversité	
  des	
  
entités	
  paysagères

Préserver	
  les	
  perspectives	
  
paysagères	
  issues	
  de	
  la	
  rencontre	
  
des	
  grandes	
  entités	
  :	
  du	
  plateau,	
  

du	
  Léguer	
  et	
  de	
  la	
  mer

fort fort

Patrimoine
Sites	
  archéologiques,	
  
patrimoine	
  bâti	
  aux	
  MH,	
  
patrimoine	
  naturel,	
  ZPPAUP

Maintenir	
  les	
  protections	
  et	
  la	
  
mise	
  en	
  valeur	
  des	
  sites	
  

patrimoniaux
moyen fort

Accès	
  à	
  la	
  nature

Des	
  espaces	
  verts	
  urbains,	
  
péri-­‐urbains	
  et	
  littoraux,	
  191	
  
hectares	
  gérés	
  en	
  gestion	
  
différenciée

Poursuivre	
  les	
  actions	
  de	
  mise	
  en	
  
valeur	
  et	
  la	
  création	
  de	
  nouveaux	
  

espaces
moyen fort

Déplacements
Diversité	
  des	
  modes	
  de	
  
déplacements

Développer	
  les	
  modes	
  de	
  
déplacements	
  doux

fort fort

Déchets Peu	
  de	
  données	
  exploitables
Réduire	
  les	
  déchets	
  et	
  améliorer	
  
leur	
  valorisation,	
  augmenter	
  le	
  

recyclage
fort moyen
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stagner voire diminuer. En plus, il faut prendre en compte les tendances qui prévoient 
l’accueil de ménages retraités venant s’installer sur les côtes de même que celle des 
ménages se rapprochant des centres en raison de la hausse du coût de l’énergie. 

Le développement économique de Lannion reste aujourd’hui basé sur la monoactivité des 
télécommunications malgré une diversification du tissu économique. Ce secteur économique 
reste fragile. 

 

 
 

 
Le dernier PLU mis en œuvre en 2002 a contribué à maintenir cette consommation de 
l’espace en ouvrant à l’urbanisation de nombreuses zones naturelles et agricoles dispersées 
sur le territoire et surtout en surévaluant le nombre d’hectares ouverts. Ainsi, ce sont 272 
hectares qui avaient été réservés à l’urbanisation future à vocation résidentielle dans le 
PLU1. Seuls 20 hectares ont été réellement consommés. La commune dispose donc 
aujourd’hui d’un potentiel foncier démesuré qui ne convient pas aux enjeux actuels de 
prospective des PLU de 10 à 15 ans et aux objectifs de préservation de l’environnement mis 
en exergue par les lois Grenelle. 
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On peut ainsi projeter qu’en l’absence d’un nouveau document d’urbanisme, les zones 
auraient continué à être urbanisées sans cohérence au détriment des espaces naturels et 
agricoles, des continuités écologiques et des ressources. Cela aurait aussi pour impact 
d’accroître la dépendance des ménages face aux déplacements motorisés tout en impliquant 
des dépenses coûteuses pour la collectivité : extensions de réseaux (adduction en eau 
potable, assainissement, collecte des déchets…) et augmentation de la capacité de 
fonctionnement des usines associées. 

 

II.3 Tendances d’évolution de la situation environnementale et politiques, 
programmes, actions engagées 

 

Le mode de développement actuellement en cours impacte donc fortement l’environnement. 
Cependant, des politiques sont mises en œuvre et certaines actions ont été engagées. Elles 
cherchent aujourd’hui à atténuer ces impacts identifiés. 

 

II.3.1 Environnement physique et biologique 

Les composantes du grand territoire sont impactées : 

> Perte de lisibilité des entités, notamment vis-à-vis des plateaux et des vallons qui sont 
fortement menacés par l’urbanisation.  C’est aussi un risque de perte de cohérence des 
éléments de la trame verte et bleue et des zones refuge importantes pour la biodiversité. 

La forte consommation du sol par l’étalement urbain et le mitage des espaces naturels et 
agricoles entraînent également des conséquences sur ces milieux : 

> Difficulté du maintien de réseaux de protection cohérents des espaces naturels et des 
continuités de la trame verte et bleue 

> Pression sur les espaces et habitats naturels, notamment sur la Route de Beg Leguer 
ou bien sur les espaces agricoles à l’est de la rocade par exemple, mais aussi du fait de la 
fréquentation des espaces ouverts 

> Menaces sur les activités agricoles en raison du mitage de ces espaces notamment 
dans le secteur entre Servel et Beg Leguer  qui sont alors fragilisés et en risque de déprise 

Plusieurs mesures sont toutefois en cours d’application ou d’études visant à la 
protection des espaces naturels en réseaux cohérents : la Loi Littoral, les 
protections Natura 2000 du SIC FR5300008 « Rivière du Léguer, forêt de Beffou, 
Coat an Hoz et Coat an Hay », du SIC FR5300009 « Côtes de Granit Rose – Sept 
Iles » et la ZPS FR5310011 «Côtes de Granit Rose – Sept Iles »  et le projet 
d’extension, les ZNIEFF qui localisent des espaces importants pour la 
biodiversité, les ZNIEFF de type 1 de « Beg Léguer », « Goas Lagorn » et 
« Estuaire du Léguer », les Zones acquises par le Conservatoire du Littoral, la 
Zone de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles, les mesures 
envisagées par le SCOT comme les coupures d’urbanisation, l’inventaire des 
zones humides, les Actions de l’Association de la Vallée du Léguer… 

II.3.2 Ressources : 

Ce fort développement sous forme d’étalement conduit aussi à accroître les pressions sur les 
ressources : 

> Risque de la poursuite de l’étalement urbain et de la forte consommation de sol en 
raison de la domination de l’habitat pavillonnaire et individuel peu dense de même que de très 
grandes zones d’activités ouvertes à l’urbanisation par le dernier PLU. Ce phénomène peut 
également entraîner des conflits d’usage. 
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> Pression sur les ressources : sur l’eau (demande en eau potable, hausse des besoins 
en assainissement), sur la demande en énergie (déplacements, extension des réseaux…) 

Le SCOT en cours d’approbation, prévoit d’imposer une densité minimale de 25 
logts/ha sur le territoire de Lannion, pour concourir à diminuer les besoins en 
foncier 

Le SDAGE classe le bassin versant du Léguer en bon état écologique et un SAGE 
est en cours d’élaboration pour mieux gérer la ressource en eau. 

Depuis plusieurs années, la commune travaille à résorber les problèmes de 
mauvais raccordements au réseau d’assainissement. La station d’épuration d’une 
capacité de 21400 Equivalents Habitants a été mise aux normes il y a une dizaine 
d’années. 

II.3.3 Energie : 

L’énergie, aussi bien en production qu’en consommation, est aussi fortement sollicitée : 

> Hausse de la consommation notamment pour les déplacements, les zones urbaines 
étant toujours plus éloignées des autres fonctions  

> Risque d’une hausse des ménages en précarité énergétique en raison de la hausse 
des coûts de l’énergie 

Le Plan Climat Energie Territoire est en cours d’élaboration sur le territoire de 
Lannion Trégor Agglomération. Dans ce cadre, une identification des potentiels de 
production d’énergie a été réalisée. 

Le service de transports en communs de l’agglomération a été revu pour 
permettre de plus grandes capacités de desserte et d’horaires. 

II.3.4 Pollution, nuisances et risques :  

> Hausse de l’assainissement donc des capacités ; qualité de l’eau moindre à surveiller 

> Hausse des nuisances liées au bruit en raison de la circulation automobile notamment sur 
les secteurs les plus routiers et hausse des rejets de pollution dans l’air 

> Risques : Hausse du ruissellement urbain par l’imperméabilisation toujours plus importante 
des sols 

La mise en place de la gestion différenciée des espaces verts par la commune. 
Actuellement, 191 hectares sont ainsi gérés. 

Le Plan d’Exposition au Bruit de l’aéroport de Lannion, pour prévenir les 
nuisances liées à l’activité aérienne de l’équipement 

Plan Infra Polmar en cours de réalisation afin de gérer d’éventuelles pollutions 
d’hydrocarbures en mer 

Action du comité de bassin versant : par exemple pour des actions qui visent à 
accompagner les agriculteurs dans une pratique plus respectueuse de 
l’environnement. 

II.3.5 Gestion au quotidien :  

> Hausse des déplacements motorisés ; Hausse des coûts pour la collectivité : VRD, 
équipements, collecte des déchets… 

> Difficulté de maintien des perspectives paysagères intéressantes et de valorisation du 
patrimoine bâti et naturel en général. 

Une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager a été 
lancée. Elle a permis l’identification des grands enjeux du territoire. La démarche 
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se poursuit actuellement sous sa nouvelle appellation d’Aire de mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine. 

De nombreux monuments historiques sont aujourd’hui protégés. 

 

En conclusion, ce mode de développement ne peut pas se prolonger : 

- impact sur l’environnement en termes de pression sur les ressources, de 
consommation d’espaces par le mitage, de fractionnement des milieux naturels 
impactant la biodiversité, la qualité des ressources… 

- dispersion de l’habitat, des activités et des services s’accompagnant d’inégalités 
sociales accrues : éloignement aux services, aux centres, consommation d’énergie… 

- accroissement des dépenses publiques par le déploiement des réseaux divers et la 
création d’équipements. 

III Analyse des documents du PLU sur l’environnement 

Ce chapitre propose d’étudier les différents documents au regard des enjeux 
environnementaux. 

III.1 Justification des orientations retenues du Plan d’Aménagement et de 
Développement Durables 

	
  

Le développement récent de Lannion ne favorise pas la bonne prise en compte et 
conservation des milieux naturels et des paysages exceptionnels qui constituent l’identité du 
territoire aujourd’hui. Lors de l’élaboration du PADD, trois scénarios succincts ont été 
élaborés afin de déterminer l’ambition du projet de territoire pour Lannion. C’est le scénario 
dynamique et gradué prévoyant la construction de 2500 à 3000 logements afin de maintenir la 
population et d’accueillir de nouveaux ménages et l’arrivée de 1500 nouveaux emplois qui a 
été retenu. Le scénario a été décliné en grandes orientations générales. La prise en compte 
de l’environnement a été un axe transversal tout au long de l’élaboration du PLU et 
particulièrement du PADD. 

 

Afin d’analyser les grandes orientations du PADD et d’en justifier les choix, une matrice 
d’analyse a été mise en place, (voir page 16) à laquelle le lecteur peut se référer pour plus de 
détails. Elle présente ainsi : 

- les incidences cumulées des axes et objectifs du PADD qui justifient les choix 
effectués 

- les incidences cumulées des axes du PADD sur les thématiques environnementales 
afin d’en analyser les incidences. 

III.1.1 Justifications du PADD 

Pour rappel, les trois axes du PADD sont : 

 

- Axe 1 : Lannion, premier pôle urbain et économique du Trégor 

- Axe 2 : Une ville pour tous organisée dans l’enveloppe urbaine existante 

- Axe 3 : le cadre environnemental et naturel au cœur du projet 
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Le premier axe est le plus impactant pour l’environnement dans le sens où c’est lui qui traduit 
véritablement les ambitions de développement pour le territoire de Lannion en souhaitant 
l’affirmer comme premier pôle urbain et économique du Trégor. Ses orientations visent ainsi à 
affirmer Lannion comme le cœur urbain du Trégor notamment en accueillant de nouveaux 
habitants mais aussi à conforter sa place de ville leader dans les nouvelles technologies en 
accueillant de nouvelles activités. Cette ambition induit alors des impacts négatifs en 
impliquant des besoins de foncier pour le développement, des besoins en énergie, la hausse 
des déplacements, des besoins en ressources naturelles, des impacts sur les milieux naturels 
par la pression qui peut être exercée mais aussi sur les réseaux (assainissement, déchets…) 

C’est pourquoi les deux axes suivants ont cherché à limiter les incidences du développement 
envisagé sur le territoire. 

Le deuxième axe vise ainsi à organiser une ville pour tous dans l’enveloppe urbaine 
existante. Son impact est positif : il propose en effet de restructurer le territoire sans l’étendre 
tout en permettant son développement. Pour cela, ses orientations visent à organiser et 
étendre le centre-ville, à constituer des pôles de quartier et pôles d’animation mais aussi à 
faire évoluer les pratiques de mobilité notamment vers plus de déplacements doux. En 
complément, il met en valeur les différents équipements et le patrimoine de la commune et 
inscrit le principe d’une politique foncière maîtrisée. Cet axe répond ainsi à plusieurs enjeux 
d’économise du foncier disponible, et de création d’une ville des proximités qui suppose 
moins de déplacements motorisés pour satisfaire les usages quotidiens… Il comporte donc 
peu d’incidences négatives, excepté peut-être sur la protection des espaces naturels en 
raison de leur mise en valeur qui peut nuire à leur qualité si la pression exercée n’y est pas 
adaptée. 

Enfin, l’axe 3 relatif au cadre naturel et environnemental vient renforcer le travail effectué sur 
la prise en compte de l’environnement dans le projet puisqu’il y est dédié. Ces incidences 
sont donc très positives. Cet axe propose ainsi de redécouvrir le site naturel d’inscription de 
la ville, de le préserver, et d’en dévoiler la richesse. Il traite également des espaces agricoles, 
du potentiel énergétique du territoire et de la mise en scène de l’eau dans la ville.  

 

III.1.2 Incidences 

Ici sont présentées les incidences des orientations du PADD à travers chaque thématique 
environnementale.  

1 - ENVIRONNEMENT PHYSIQUE  

 

L’environnement physique est clairement bien plus pris en compte dans l’axe 3 avec des 
incidences très positives sur le site naturel, les paysages, la cohérence de la trame verte et 
bleue… 

Sur les deux autres axes, les incidences sont plutôt neutres voir négatives. En effet, si les 
deux premiers axes du PADD mettent en valeur le patrimoine naturel, ils impliquent 
également l’accueil de population  et par là même une hausse de la fréquentation et donc de 
la pression sur ces espaces. 

 

2 - ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE 

 

Comme dans la première thématique, les deux premiers axes du PADD impliquent un risque 
de pression accrue sur les territoires. Ils comportent donc des incidences négatives 
notamment en raison des orientations visant à l’accueil de population, à l’ouverture aux 
activités touristiques ou bien encore au partage du patrimoine et à sa découverte. Toutefois, 
face à l’axe 3 du PADD, les enjeux liés à l’environnement biologique sont bien transcrits et 
particulièrement dans son objectif 3 visant à « dévoiler la richesse naturelle du territoire ». 
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3 - RESSOURCES NATURELLES ET LEUR GESTION   

 

L’axe 1 qui traduit plus les dynamiques de développement économique et démographiques du 
territoire induit des incidences négatives en termes de pression sur les ressources qui sont 
toutefois contrebalancées par celles de l’axe 2 qui visent notamment  à l’économie et la 
bonne gestion du sol. 

L’axe 3 est très positif d’autant plus en raison de ses propositions sur la limitation d’extension 
de l’urbanisation et la consommation des terres agricoles et naturelles, sur la mise en scène 
de l’eau dans la ville. 

 

4 - ENERGIE  

 

La consommation d’énergie est très bien traitée tout au long du PADD. L’axe 1, en mettant 
plus de pressions sur les ressources en accueillant de nouvelles populations induit des 
incidences négatives. Toutefois, les orientations relatives aux déplacements et au bâti 
induisent des incidences positives en promouvant des changements de comportement : 
mobilité douce, nouvelles formes urbaines plus denses… Seule une incidence peut être 
considérée comme étant négative : elle concerne l’objectif de préservation des richesses du 
territoire comme le maillage bocager qui se confronte à l’enjeu identifié de développer des 
filières d’énergies renouvelables comme le bois-énergie issu de ce maillage bocager. Une 
gestion raisonnée devra ainsi être mise en place qui autorisera l’exploitation de ce gisement 
tout en permettant son évolution. 

 

5 - POLLUTIONS ET NUISANCES 

 

Les incidences sont globalement positives sur cette thématique. L’axe 2 notamment propose 
de développer les circulations douces ce qui participera à réduire les nuisances et pollutions 
liées à l’usage de l’automobile. Dans l’axe 3, c’est surtout l’objectif de pérenniser et soutenir 
l’agriculture vers des modes plus respectueux qui induit des incidences positives. L’axe 1 est 
quant à lui plus neutre toujours en raison de la promotion du développement du territoire qui 
induit de fait des nuisances. 

 

6 - RISQUES 

 

Concernant cette thématique, les incidences sont positives. Les risques sont bien pris en 
compte dans les secteurs concernés notamment les quais et berges du Léguer ainsi que le 
secteur de Nod Huel, à la fois à travers l’axe 1 et l’axe 3 du PADD. 

 

7 - GESTION DU TERRITOIRE 

 

On relève ici des incidences négatives relatives à l’enjeu sur la gestion des déchets et par 
rapport à l’axe 1. L’augmentation de la population et des activités généreront en effet une 
hausse ou éventuellement une stabilisation des tonnages de déchets à valoriser. Toutefois 
leur gestion est prise en compte dans l’axe 3. Les autres sous-thématiques que sont le 
paysage, le patrimoine, l’accès à la nature ou bien les déplacements sont quant à elles 
impactées positivement par rapport aux trois axes du PADD. 
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Thématiques Enjeux

Objectif	
  1	
  :	
  
L'affirmation	
  de	
  
son	
  appartenance	
  
et	
  de	
  son	
  rôle	
  au	
  
sein	
  d'un	
  système	
  
de	
  pôles	
  urbains	
  

bretons

Objectif	
  2	
  :	
  
S'affirmer	
  comme	
  
le	
  cœur	
  urbain	
  du	
  

Trégor

Objectif	
  3	
  :	
  
Confirmer	
  sa	
  
place	
  de	
  vil le	
  
leader	
  dans	
  les	
  

nouvelles	
  
technologies	
  par	
  
l 'accueil 	
  et	
  la	
  

mise	
  en	
  synergie	
  
des	
  acteurs

Objectif	
  4	
  :	
  
Intégrer	
  

l 'économie	
  au	
  
tissu	
  urbain

Objectif	
  5	
  :	
  
Dynamiser	
  

l 'animation	
  et	
  le	
  
tourisme

Objectif	
  6	
  :	
  
Soutenir	
  et	
  
assurer	
  le	
  

dynamisme	
  par	
  
un	
  réseau	
  de	
  

communication	
  
performant	
  basé	
  
sur	
  des	
  choix	
  
structurants

Objectif	
  1	
  :	
  
Organiser	
  et	
  

étendre	
  le	
  centre-­‐
vil le

Objectif	
  2	
  :	
  
Permettre	
  
l 'accueil 	
  de	
  
nouveaux	
  

habitants	
  en	
  
structurant	
  la	
  
vil le	
  autour	
  de	
  

pôles	
  de	
  quartier

Objectif	
  3	
  :	
  Faire	
  
évoluer	
  les	
  
pratiques	
  de	
  
mobilité

Objectif	
  4	
  :	
  
Partager	
  le	
  
patrimoine	
  

naturel	
  et	
  bâti	
  et	
  
permettre	
  sa	
  
découverte

Objectif	
  5	
  :	
  Mettre	
  
en	
  œuvre	
  une	
  

politique	
  foncière	
  
maîtrisée

Objectif	
  1	
  :	
  
Redécouvrir	
  le	
  
site	
  naturel	
  
d'inscription

Objectif	
  2	
  :	
  
Préserver	
  

l 'intégrité	
  du	
  site

Objectif	
  3	
  :	
  
Dévoiler	
  la	
  

richesse	
  naturelle	
  
du	
  territoire

Objectif	
  4	
  :	
  
Pérenniser	
  et	
  
soutenir	
  

l 'agriculture

Objectif	
  5	
  :	
  
Valoriser	
  le	
  
potentiel	
  

énergétique	
  du	
  
territoire

Objectif	
  6	
  	
  :	
  
Mettre	
  en	
  scène	
  
l 'eau	
  dans	
  la	
  vil le

Environnement	
  
physique

Géologie
Préserver	
  les	
  caractéristiques	
  du	
  
territoire,	
  des	
  paysages,	
  des	
  

ressources…
+	
  +

Topographie
Préserver	
  les	
  vues	
  paysagères	
  et	
  
perspectives	
  qui	
  se	
  dégagent	
  du	
  

plateau,	
  vallons,	
  vallée
+ +	
  + +	
  +

Climat
Se	
  protéger	
  d'événements	
  

climatiques	
  intenses	
  :	
  récupérer	
  
l'eau	
  pluviale,	
  végétaliser…

+ + + + +

Hydrographie
Assurer	
  la	
  cohérence	
  des	
  

éléments	
  de	
  la	
  trame	
  verte	
  et	
  
bleue	
  et	
  les	
  renforcer

+	
  /	
  -­‐ -­‐ +	
  + + +	
  +

Littoral	
  et	
  
hydrodynamisme

Prendre	
  en	
  compte	
  le	
  phénomène	
  
des	
  marées	
  notamment	
  sur	
  
l'aménagement	
  des	
  berges

+	
  /	
  -­‐ +	
  /	
  -­‐ +	
  /	
  -­‐ +

Environnement	
  
biologique

Habitat	
  et	
  espèces	
  
remarquables

Poursuivre	
  la	
  protection	
  des	
  
habitats	
  -­‐	
  Renforcer	
  la	
  

sensibilisation
-­‐ -­‐ -­‐ +	
  +

Protection	
  des	
  
espaces	
  en	
  réseaux	
  

cohérents

Maintenir	
  les	
  espaces	
  protégés	
  et	
  
poursuivre	
  leur	
  extension -­‐ -­‐ -­‐ +	
  + +	
  +

Gestion	
  des	
  espaces	
  
naturels

Poursuivre	
  les	
  actions	
  menées	
  et	
  
développer	
  de	
  nouveaux	
  

partenariats
+ +	
  /	
  -­‐ + +	
  + + +

Ressources

Gestion	
  de	
  l'eau

Poursuivre	
  les	
  actions	
  d'économie	
  
et	
  les	
  intensifier	
  pour	
  une	
  

meilleure	
  qualité	
  des	
  eaux	
  :	
  eau	
  
potable,	
  assainissement…

+	
  /	
  -­‐ -­‐ +	
  /	
  -­‐ + +	
  +

Usages	
  du	
  sol
Limiter	
  l'extension	
  de	
  

l'urbanisation	
  et	
  la	
  consommation	
  
des	
  terres	
  agricoles	
  et	
  naturelles

-­‐ +	
  /	
  -­‐ +	
  + + + + +	
  + +	
  +

Ressources	
  marines
Respect	
  le	
  milieu	
  et	
  favoriser	
  
l'exploitation	
  du	
  potentiel + +

Energies

Consommation
Réduire	
  les	
  besoins	
  en	
  énergie	
  :	
  

agir	
  sur	
  le	
  bâtiment	
  et	
  les	
  
déplacements

+	
  /	
  -­‐ + -­‐ -­‐ +	
  + + +	
  + +	
  + + +	
  +

Production
Développer	
  les	
  filières	
  d'EnR	
  

comme	
  le	
  bois-­‐énergie -­‐ +	
  +
Pollutions	
  et	
  
nuisances

Qualité	
  de	
  l'eau

Poursuivre	
  les	
  actions	
  pour	
  
maintien	
  du	
  bon	
  état	
  écologique	
  
Améliorer	
  la	
  qualité	
  des	
  eaux	
  

souterraines

+ +	
  /	
  -­‐ + + +	
  + +	
  +

Qualité	
  des	
  sols
Limiter	
  les	
  pollutions	
  agricoles	
  et	
  
celles	
  d'origine	
  industrielles + + + + +	
  + +

Qualité	
  de	
  l'air

Limiter	
  les	
  rejets	
  dans	
  l'air	
  pour	
  
réduire	
  l'eutrophisation,	
  
l'acidification	
  et	
  autres	
  

phénomènes

+ + + + + +	
  +

Nuisances	
  visuelles	
  et	
  
liées	
  au	
  bruit

Réduire	
  les	
  nuisances	
  sonores	
  
liées	
  aux	
  déplacements	
  motorisés	
  

mais	
  aussi	
  aux	
  activités	
  
inustrielles,	
  artisanales…

+	
  /	
  -­‐ +	
  /	
  -­‐ +	
  /	
  -­‐ +	
  /	
  -­‐ +	
  /	
  -­‐ + +	
  /	
  -­‐ +	
  + + +

Risques	
  majeurs

Risques	
  naturels
Prendre	
  en	
  compte	
  et	
  prévenir	
  les	
  
risques	
  inondation	
  et	
  submersion + +	
  +

Risques	
  
technologiques

Prévenir	
  le	
  risque	
  pollution	
  du	
  aux	
  
transports	
  de	
  matières	
  

dangereuses	
  et	
  exploitations	
  des	
  
sites	
  industriels

+

Gestion	
  au	
  quotidien	
  
du	
  territoire

Paysage
Préserver	
  les	
  perspectives	
  

paysagères	
  et	
  la	
  qualité	
  paysagère	
  
des	
  sites

+ +	
  + +	
  + +	
  + + +

Patrimoine
Maintenir	
  les	
  protections	
  et	
  la	
  

mise	
  en	
  valeur	
  des	
  sites	
  
patrimoniaux	
  naturels	
  et	
  bâtis

+	
  + + +	
  + +	
  +

Accès	
  à	
  la	
  nature
Poursuivre	
  les	
  actions	
  de	
  mise	
  en	
  
valeur	
  et	
  la	
  création	
  de	
  nouveaux	
  

espaces	
  ouverts
+ +	
  + + +	
  + + +	
  +

Déplacements
Développer	
  les	
  modes	
  de	
  

déplacements	
  doux,	
  les	
  Tc	
  et	
  les	
  
pratiques	
  d'intermodalité

+ + +	
  + + +	
  +

Déchets
Réduire	
  les	
  déchets	
  et	
  améliorer	
  
leur	
  valorisation,	
  augmenter	
  le	
  

recyclage
-­‐ -­‐ -­‐ +	
  /	
  -­‐ + +	
  +

Axe	
  1	
  Lannion,	
  premier	
  pôle	
  urbain	
  et	
  économique	
  du	
  Trégor Axe	
  2	
  :	
  Une	
  ville	
  pour	
  tous	
  organisée	
  dans	
  l'enveloppe	
  
urbaine	
  existante

Axe	
  3	
  :	
  Le	
  cadre	
  naturel	
  et	
  environnemental	
  au	
  cœur	
  du	
  projetMATRICE	
  D'ANALYSE	
  DU	
  PADD  

Les grandes orientations du 
PADD ont été mises en face 
des éléments de diagnostic et 
des enjeux environnementaux 
identifiés. 

Cela permet d’avoir une vision 
de la pertinence des 
orientations proposées au 
regard des enjeux. 

 

 

- traduit une incidence 
négative de l’objectif de l’axe 
du PADD par rapport à l’enjeu 

+/- traduit une incidence 
neutre 

+ traduit une incidence 
positive 

++ traduit une incidence très 
favorable 
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III.2 Analyse des zones susceptibles d’être affectées de manière notable : les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

Ces zones sont celles susceptibles d’être impactées par les orientations du document 
d’urbanisme. Ici, le choix a été fait d’analyser les secteurs Orientations d’Aménagement et de 
Programmation envisagés en renouvellement ou bien en extension. 

Ainsi, chaque secteur de projet OAP aboutissant à l’urbanisation de secteurs a fait l’objet 
d’une analyse des incidences sur l’environnement. Les tableaux suivants en présentent le 
détail. 

Il faut également mentionner la présence d’une légende générale aux OAP inscrivant plus 
particulièrement certaines prescriptions à visée environnementale et durable.  

 

Situation des secteurs d’Orientations d’Aménagement et de Programmation 
au regard des zones à urbaniser 
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III.2.1 Centre-ville et grand espace du Léguer 

Thème Etat des lieux Prescriptions et mesures 
intégrées à l’OAP Incidences et impacts du projet 

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

Rive droite et rive gauche 
du Léguer et sur les 
coteaux 

Réouverture des affluents ou 
suggestion de leur passage par un 
aménagement qualitatif et paysager 

Positif : Mise en valeur du réseau 
hydrographique naturel au cœur de l’espace 
urbain 

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Affluents du Léguer rive 
droite et rive gauche busés 

Berges très 
imperméabilisées 

Corridors végétalisés le 
long des bergs notamment 
sur le quai du Maréchal 
Foch 

Secteur Natura 2000 des 
berges sans présence 
toutefois d’inventaires 
d’habitats communautaires 

Végétaliser les espaces de promenade 
des bords de berges 

Rouvrir les affluents ou suggérer leur 
présence par des aménagements 
qualitatifs 

Positif : Réhabilitation des milieux naturels 
hydrographiques et végétalisés des bords de 
berges : création de nouveaux corridors en lien 
avec le réseau Natura 2000 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

Cœur historique dense 

Secteur urbanisé déjà 
imperméabilisé 

Développer le potentiel de l’habitat par 
les secteurs mutables 

Mettre en mouvement les sites de 
projet d’éco-quartier 

Positif : Promotion du renouvellement urbain qui 
participe à la limitation de la production de 
logements en extension 
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Energies  Améliorer l’accessibilité 

Développement des circulations douces 

Encouragement	
   de	
   construction	
   d’un	
  
habitat	
   selon	
   les	
   critères	
   bioclimatiques,	
  
ou	
   favorisant	
   la	
   mitoyenneté	
   des	
  
habitations 

Positif : Moins de consommation d’énergie pour 
les déplacements, promotion de nouvelles 
pratiques 

Pollutions et 
nuisances 

Circulation automobile et 
stationnement sur les quais 
et berges 

Réaménagements des berges en faveur 
de l’usager piéton et pour mettre en 
valeur les fonctions fluviales 

Positif : Diminution des nuisances et pollution 
liées à la circulation automobile 

Risques naturels et 
technologiques 

Risque de submersion 
marine 

Constructibilité limitée et étudiée 
finement sur les quais 

Neutre : Prise en compte du risque 

Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets 

Patrimoine bâti historique 

Accessibilité aux nombreux 
équipements 

Promenade sécurisée le long des 
berges requalifiées 

Travailler à la qualité des espaces 
publics 

Maintenir les vues sur le Léguer 

Améliorer l’accessibilité à la gare et aux 
grands pôles 

Positif : Mesures qui permettent l’amélioration 
du cadre de vie par sa mise en valeur aussi bien 
du point de vue environnemental que paysager, 
patrimonial… 
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III.2.2 Pen Ar Ru – Gare 

Thème Etat des lieux Prescriptions et mesures 
intégrées à l’OAP Incidences et impacts du projet 

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

Secteur de Pen Ar Ru en 
situation de promontoire 

Ruisseau Min Ran enterré 
qui passe sous la gare et 
longe les voies ferrées 

Valoriser la position de belvédère sur 
la ville 

Positifs : Valorisation du site et renforcement des 
perspectives paysagères depuis et vers le site 

Mise en évidence, suggestion du passage  du 
Min Ran 

 

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Liés à la vallée du Min Ran Renforcement de la trame verte suivant 
le cours d’eau du Min Ran depuis les 
berges du Léguer vers le vallon de 
Trorozec et les espaces boisés près de 
l’hôpital. 

Positifs : Mise en continuité d’éléments 
végétalisés par reconstruction de la trame verte 

Développement de la trame verte et des espaces 
verts favorisant les déplacements des 
organismes faune-flore. 

Mise en évidence, suggestion du passage  du 
Min Ran 

 

 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

Captage d’eau potable 
récent entre gare et hôpital 

Secteur déjà urbanisé, en 
renouvellement urbain 

Secteur mutable : Pen Ar 
Ru, pôle hospitalier 

Renouveler l’habitat et diversifier les 
typologies dans l’optique d’un quartier 
exemplaire 

Autoriser la densification des dents 
creuses 

 

Négatifs : Imperméabilisation des sols, volumes 
d’eau de ruissellement à prendre en charge 

Augmentation des besoins en eau potable 
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Energies  Encouragement	
   de	
   construction	
   d’un	
  
habitat	
   selon	
   les	
   critères	
   bioclimatiques,	
  
ou	
   favorisant	
   la	
   mitoyenneté	
   des	
  
habitations 

 

Pollutions et 
nuisances 

   

Risques naturels et 
technologiques 

   

Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets 

Vue en promontoire sur la 
rive droite de la ville 

Vallon de Trorozec 
récemment aménagé avec 
accès 

Gare : potentiel de pôle 
intermodal important. 
Gestion du stationnement 
et des liaisons douces à 
améliorer sur le secteur 

Valoriser la position de belvédère sur 
la ville 

Inscription d’un périmètre de réflexion 
gare mis en place 

Requalifier la liaison entre gare et 
hôpital en créant une liaison piétonne 
le long du Min Ran 
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III.2.3 Nod Huel 

Thème Etat des lieux Prescriptions et mesures 
intégrées à l’OAP Incidences et impacts du projet 

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

 Créer un nouveau quartier mixte qui 
tire partie du cadre exceptionnel 

Inscrire la vocation maritime des 
berges du Léguer 

Zone sous le niveau du Léguer 

Proximité avec le Léguer 

Positifs : Préservation du corridor de la trame 
bleue du Léguer 

 

Négatifs : 

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, 
Espaces agricoles 

Berges du Léguer classée 
Natura 2000 en bordure de 
site. 

Pas d’espaces agricoles à 
proximité 

Respecter la proximité avec le Léguer 
et ses berges classée Natura 2000 

Positifs : valorisation de la végétalisation associée 
aux berges 

Préservation du corridor 

Connexion des espaces végétalisés par la 
réalisation d’une coulée verte au cœur du quartier 

 

Négatifs : Augmentation de la fréquentation des 
berges et des espaces boisés 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

Foncier stratégique pour la 
redynamisation du centre-
ville 

Proximité avec le Léguer 

Créer un nouveau quartier mixte en 
renouvellement urbain sur des friches 
industrielles 

Négatifs : Augmentation de la demande en eau 
potable 

Volume de ruissellement à pendre en charge plus 
élevé, et de traitement des eaux usées 

Positifs : Valorisation et optimisation foncière du 
secteur en renouvellement 

 

Energies    
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Pollutions et 
nuisances 

Activités industrielles 
passées ayant entraînées 
une pollution des sols, de 
l’eau 

  

Risques naturels et 
technologiques 

Risque sanitaire liés à la 
pollution présente dans le 
sol 

 

Risque inondation et 
submersion marine 
identifiés sur le site 

Traiter les terres polluées et trouver 
des usages en fonction des niveaux 
de pollution 

 

Urbaniser en fonction du risque 
inondation et submersion pour réduire 
la vulnérabilité 

Positifs : Aménagement du quartier avec 
techniques adaptées au risque inondation et 
submersion 

Appropriation du risque submersion et inondation 

Dépollution du site pour accueil de nouveaux 
usages 

  

Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets 

Accès direct par les berges 
non qualifiées sur le Léguer, 
manque de lisibilité des 
continuités 

Potentiel important 
d’aménagement des 
espaces verts, de loisirs, 
support de liaisons douces 

Potentiel de valorisation du 
bois entre Nod Huel et 
Loguivy 

Proximité immédiate du 
centre-ville 

Boulevard Mendès France 
axe routier important 

Créer un front urbain sur le boulevard 
Mendès France pour paysager l’entrée 
de ville 

Créer un parking relai et des liaisons 
douces vers le centre-ville 

Positifs : structuration de l’entrée de ville 

Création de vues vers le centre-ville et le Léguer 
depuis la lisière avec le bois a nord du futur 
quartier 

Mise en valeur de la qualité de l’environnement 
grâce aux aménagements des liaisons douces 

Valorisation des liaisons douces 

Requalification des accès au centre-ville 

 

Négatifs : risques de conflits d’usage 

Augmentation de la fréquentation des berges 

  

  

 

 



Plan Local  d ’Urbanisme  –  V i l le  de  Lann ion  –  Dépar tement  des  Côtes-d ’Armor  

Evaluation Environnementale – tome 3 du Rapport de Présentation 

 

 22 

III.2.4 Ker Uhel 

Thème Etat des lieux Prescriptions et mesures 
intégrées à l’OAP Incidences et impacts du projet 

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

Positionnement sur le 
plateau 

  

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Présence d’un vallon à l’est 
du secteur qui descend 
vers le Léguer 

Limitation de l’imperméabilisation du sol 

Techniques alternatives pou gestion des 
eaux 

Coulée verte maintenue et affirmée, 
utilisée comme support de liaisons 
douces e de fonctions récréatives 

Neutre : Coulée verte valorisée, maintenue et 
accueil des activités donc possibilités de 
nuisances pour faune et flore 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

Potentiel de diversification 
du bâti 

Parcelles potentiellement 
mutables 

Renouvellement urbain 

Renouvellement urbain et diversification 
du bâti existant 

Positif : Valorisation du renouvellement urbain, 
moins en consommation de sol en extension 

 

Négatif : Hausse de la demande en adduction 
potable 

Energies  Encouragement de construction d’un 
habitat selon les critères bioclimatiques, 
ou favorisant la mitoyenneté des 
habitations 
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Pollutions et 
nuisances 

Boulevard d’Armor très 
routier 

Présence de bandes 
cyclables sur la voirie 

Secteur commercial et 
artisanal sur le secteur de 
Kerligonan 

Les activités nuisantes à Kerligonan 
sont proscrites sur la zone d’activités 

Positif : Pas de dégradation de l’environnement 
sonore sur les secteurs d’habitat 

Risques naturels et 
technologiques 

   

Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets 

Centralité existante, 
potentiel de liaisons entre 
les pôles par la présence 
d’axes 

Nombreux équipements 
présents 

Manque de qualification de 
l’espace public 

Amplifier le caractère de liaison 
structurante du boulevard, création de 
liaisons douces 

Confortement du pôle commercial 

Valorisation des points de vue 

Diversification des produits immobiliers 

Lisibilité des espaces publics améliorée 

Positif : amélioration du cadre de vie 

 

Neutre : pas de création de réseaux, secteur 
déjà équipé 

 

Négatif : Hausse de la production de déchets en 
raison de l’accueil d’habitants 
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III.2.5 Saint Marc - Keryvon 

 

Thème	
   Etat	
  des	
  lieux	
  
Prescriptions	
  et	
  mesures	
  

intégrées	
  à	
  l’OAP	
  
Incidences	
  et	
  impacts	
  du	
  projet	
  

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

Sensibilité paysagère forte 
à Keryvon 

 

Sensibilité paysagère du 
vallon de Pen Ar Biez 

 Positifs : Prise en compte des vues à valoriser et 
de l’interface entre secteurs urbanisables et 
secteurs agricoles à Keryvon 

 

Négatifs : Impact paysager fort sur Keryvon 

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Présence du vallon de Pen 
Ar Biez 

 

Présence de l’espace boisé 
classé de Keryvon 

Parcelles agricoles cultivées 
sur le secteur de Keryvon 

Protéger les zones agricoles Positifs : Création d’une continuité verte au cœur 
du secteur de Keryvon 

 

Négatifs : Hausse de la fréquentation du vallon 
de Pen Ar Biez 

Réduction des zones agricoles et espaces 
naturels associés (vallons, espaces boisés…) 

Réduction des parcelles agricoles cultivées 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

Secteurs mutables, friches 
et friches en devenir 
d’activités commerciales et 
industrielles 

Reconvertir les friches pour 
reconstituer un pôle de quartier avec 
des densités de 50 logts/ha 

Protéger les zones agricoles à 
proximité de Keryvon 

Poursuivre l’urbanisation de Keryvon 
selon des principes exemplaires 
(densité de 25 logts/ha) 

Positifs : Secteur en renouvellement sur St Marc 
qui prévoit des densités élevées à la hauteur des 
enjeux d’économie du foncier 

Instauration d’une densité minimale sur les 
secteurs à urbaniser à Keryvon qui tient compte 
des enjeux paysagers et de l’interface avec les 
secteurs agricole 

 

Négatifs : Consommation d’espaces agricoles et 
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naturels sur Keryvon pour l’urbanisation 
résidentielle 

Hausse de la demande en eau potable, création 
d’extension de réseau 

Imperméabilisation des surfaces notamment à 
Keryvon, augmentation du ruissellement 

Energies  Encouragement de construction d’un 
habitat selon les critères 
bioclimatiques, ou favorisant la 
mitoyenneté des habitations 

Négatifs : Hausse de la demande en énergie à la 
fois pour le bâti et pour les déplacements 
notamment pour Keryvon 

Pollutions et 
nuisances 

Présence de trafic routier 
important du à la présence 
d’activités industrielles et 
commerciales et à l’accès à 
la rocade (trafic de transit 
important). 

Gérer les nuisances vis-à-vis du trafic 
routier et des activités commerciales 
et industrielles proches 

Positifs : Réduction des nuisances notamment 
visuelles (friches), mesures contre les nuisances 
sonores 

 

Risques naturels et 
technologiques	
  

Risques de pollutions 
induits par la présence 
d’activités industrielles 
(hydrocarbures…) 

 Positifs : Réduction des pollutions induites par 
les activités industrielles par renouvellement des 
terrains vers du résidentiel 
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Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets	
  

Sensibilité paysagère forte 
à Keryvon vis-à-vis du 
château et des espaces 
naturels et agricoles 
proches 

Présence des espaces 
agricoles et naturels à 
Keryvon 

Proximité avec le vallon de 
Pen Ar Biez 

Pôle de centralité existant 

Secteur commercial très 
routier 

Présence de la rocade qui 
coupe Keryvon de St Marc 

Retrouver un front urbain mixte en 
entrée de ville 

Faciliter la circulation automobile de 
transit avec la création d’un shunt 

Mailler le quartier de liaisons 
piétonnes et cyclables sûres 

Etablir des liaisons vers les 
équipements proches et les autres 
quartiers : liaisons vers le centre-ville, 
le vallon de Pen Ar Biez, vers le Park 
Nevez… 

Requalifier la voirie pour un meilleur 
partage de l’espace public 

Positifs : Entrée de ville requalifiée, plus 
structurée et paysagée 

Traitement des interfaces entre secteurs 
urbanisé et secteurs agricoles 

Identification du vallon de Pen Ar Biez et création 
de cheminement doux 

Création de cheminement doux 

 

Négatifs : Impact paysager de l’urbanisation à 
Keryvon 

Partage de la voirie entre différents usagers et 
part pour les modes doux 

Désengorgement de la voirie avec la création du 
shunt vers la rocade 

La création d’un shunt encouragera la circulation 
du transit rapide dans le secteur 

Hausse des déchets à traiter en raison de 
l’accueil d’habitants, extension des réseaux de 
collecte 
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III.2.6 Servel 

Thème Etat des lieux Prescriptions et mesures 
intégrées à l’OAP Incidences et impacts du projet 

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

Secteur sud en pente vers 
la vallée du Léguer 

Vallons avec ruisseaux à 
proximité du périmètre 
ainsi que l’estuaire du 
Léguer en contrebas 

Identification des vues remarquables 
vers la vallée et le coteau de Loguivy 

Positifs : prise en compte des vues remarquables 
et gestion des interfaces 

 

Négatifs : impacts visuels certains même si 
atténués 

 

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Proximité de la vallée du 
Léguer et de l’estuaire 
classé Natura 2000 

 

Présence de vallons et de 
boisements 

Réfléchir à un projet agri-pastoral 
urbain sur les espaces agricoles 
fragilisés 

 

Identification de l’espace agricole à 
enjeux 

Négatifs : Hausse de la fréquentation des ces 
espaces 

Positifs : Réflexion sur un projet de valorisation 
des espaces agricoles pour assurer leur maintien 
dans un contexte d’accroissement de la 
fragilisation 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

Potentiel foncier important 
sous forme de zones AU 
mais aussi en « dents 
creuses » 

Renforcer le pôle par l’habitat avec une 
densité entre 25 et 40 logts/ha pour 
tenir compte des enjeux paysagers de 
certains secteurs et des enjeux 
d’économie du sol 

 

Urbanisation en extension et en dents 
creuses 

Négatifs : Hausse de la demande en eau potable 

 

Augmentation de l’imperméabilisation des sols 

Positifs : Urbanisation de dents creuses au cœur 
du tissu urbain 

 

Négatifs : urbanisation de zones AU en extension 

Energies  Encouragement de construction d’un 
habitat selon les critères 
bioclimatiques, ou favorisant la 
mitoyenneté des habitations 
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Pollutions et 
nuisances 

   

Risques naturels et 
technologiques	
  

  Négatifs : limiter le ruissellement urbain 

Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets	
  

Secteur paysager aux 
enjeux importants 
identifiés dans la ZPPAUP, 
covisibilité entre Servel et 
Loguivy 

 

Fouilles archéologiques à 
réaliser sur le secteur 
(pôle historique) 

Des sentiers de 
randonnées qui pourraient 
être aménagés en chemins 
piétonniers 

 

Manque d’espaces verts 
publics de proximité 
comme un square 

Carrefour qui marque une 
entrée de ville pas assez 
identifiée actuellement 

 

Pas de liaisons douces au 
sein du pôle 

Aménager, encadrer la mutation de 
l’entrée de ville Route de Trébeurden 

 

Instaurer une couronne de bourg avec 
diversification de l’habitat 

 

Développer l’habitat en respectant les 
vues paysagères sur la vallée et le 
coteau de Loguivy 

Créer des jardins potagers familiaux en 
interface avec l’urbanisation et les 
espaces agricoles 

Liaisons piétonnes vers le centre dans 
le bourg 

 

Aménager, encadrer la mutation de 
l’entrée de ville Route de Trébeurden 

 

Positifs : traitement paysagers des interfaces, de 
l’entrée de ville, démarche paysagère poussée 

création et identification de cheminements piétons 

Création d’espaces récréatifs et de nature  

Rendre accessibles les équipements du pôle ainsi 
que les pôles plus éloignés notamment le centre-
ville. 

 

Négatifs : impacts visuels sur la qualité du 
paysage actuel 

Augmentation de la hausse des déchets par 
l’accueil de nouveaux résidents 
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III.2.7 Kerhoers-Loguivy 

Thème	
   Etat	
  des	
  lieux	
  
Prescriptions	
  et	
  mesures	
  intégrées	
  

à	
  l’OAP	
  
Incidences	
  et	
  impacts	
  du	
  projet	
  

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

 Prise en compte des vues sur le centre-
ville 

Positifs : valorisation et mise en scène des vus 
paysagères à travers la haie bocagère vers le 
centre-ville 

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Espaces de prairies 
actuellement ; secteurs 
agricoles fragilisés à 
proximité 

Créer une coulée verte le long de 
Kerhoers vers les bergs du Léguer 

 

Maintien de la structure bocagère et 
parcellaire lors de l’urbanisation 

 

Identification de haies à préserver 

Positifs : Maintien de continuité dans le cadre de 
la trame verte et bleue, pour la biodiversité 

Préservation des terrains fragilisés à l’est de 
Loguivy 

 

Négatifs : suppression de terrains naturels en 
prairies 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

Secteur mité par 
l’urbanisation diffuse 

Limiter l’imperméabilisation des sols 

Urbanisation en extension en zone AU 
et en dents creuses 

Densité des futurs secteurs à urbaniser 
de 30 logts/ha 

Négatifs : Augmentation de la consommation 
d’eau potable 

Augmentation de l’imperméabilisation des sols et 
du ruissellement des eaux pluviales. 

Urbanisation d’espaces agricoles et naturels 

Positifs : Identification de dents creuses 
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Energies  Encouragement de construction d’un 
habitat selon les critères bioclimatiques, 
ou favorisant la mitoyenneté des 
habitations 

 

Pollutions et 
nuisances 

   

Risques naturels et 
technologiques	
  

   

Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets	
  

Pôle historique de Loguivy 

Desserte par les 
transports en commun 

Traitement d’espace de convivialité au 
cœur du bourg de Loguivy 

Traiter les liaisons entre Loguivy et le 
nouveau quartier Kerhoers en 
développant les liaisons douces 

Positifs : Valorisation du patrimoine 

Soutient et renforce la desserte des TC par 
l’accueil de population 

 

Négatifs : Hausse de production des déchets par 
l’augmentation des résidents 

 

III.2.8 Saint-Hugeon 

Thème	
   Etat	
  des	
  lieux	
  
Prescriptions	
  et	
  mesures	
  

intégrées	
  à	
  l’OAP	
  
Incidences	
  et	
  impacts	
  du	
  projet	
  

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

Situation de promontoire 
entre le vallon de 
Kerambellec et le vallon 
du Stanco 

Présence d’un ruisseau 
au creux du vallon 

Insérer le nouveau quartier dans le 
paysage en préservant les vues sur la 
ville 

Positifs : Intégration de la présence du vallon et 
valorisation de sa présence ; valorisation des vues 
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Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Vallon à mettre en valeur 
et protéger 

Maintien et renforcement du vallon qui 
participe à la trame verte 

 

Création de coulées vertes au sein des 
habitations 

 

Maintien du parcellaire et de haies 
bocagères sur la parcelle à l’ouest du 
vallon 

Positifs : Mise en valeur du maillage bocager par 
sa préservation 

Création de zones refuge pour la biodiversité au 
sein du futur espace urbanisé 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

Un des derniers grands 
secteurs fonciers 
disponible au cœur du 
tissu urbain 

Développer de l’habitat avec une 
densité minimale de 25 logts/ha 

Positifs : Instauration d’une densité minimale sur 
le secteur en lien avec les enjeux paysagers et 
naturels du site (proximité du vallon, maillage 
bocager) 

 

Négatifs : Consommation de sols, 
imperméabilisation, hausse de la demande en eau 
potable et hausse de l’assainissement 

Energies  Encouragement de construction d’un 
habitat selon les critères 
bioclimatiques, ou favorisant la 
mitoyenneté des habitations 

Développer les liaisons douces vers 
les pôles de proximité notamment par 
des liaisons douces par le vallon 

Positifs : Principe d’encouragement à la réduction 
des consommations d’énergie autant dans l’habitat 
que dans les déplacements 

Pollutions et 
nuisances 

   

Risques naturels et 
technologiques	
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Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets	
  

Perspectives paysagères 
à préserver 

Possibilité de connexion 
directe à la maille viaire 
générale 

Insérer le nouveau quartier dans le 
paysage en préservant les vues sur la 
ville 

Aménager le carrefour Lafayette situé 
sur l’axe reliant les pôles de quartier 
de Ker Uhel et St Marc 

 

Développer les liaisons douces vers 
les pôles de proximité notamment par 
des liaisons douces par le vallon 

Positifs : constitution d’un pôle d’animation 
valorisant la position du secteur dans la structure 
de la ville : déplacements… 

 

III.2.9 Buhulien 

Thème Etat des lieux Prescriptions et mesures 
intégrées à l’OAP Incidences et impacts du projet 

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, 
Littoral et 
hydrodynamisme 

Proximité avec des 
espaces agricoles, la 
vallée du Léguer classée 
Natura 2000 

  

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Proximité avec la vallée du 
Léguer classée Natura 
2000 

Interface sensible entre 
secteurs urbanisés et 
espaces agricoles 

Définir une limite à l’urbanisation à 
valoriser par exemple par des jardins 
potagers familiaux 

 

Création de continuité verte au cœur 
des secteurs 

Positifs : Valorisation des franges d’urbanisation, 
création d’espaces refuges pour la biodiversité… 
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Préserver les terrains agricoles 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de 
sol 

 Achever l’urbanisation par de nouvelles 
formes bâties, relativement denses : 30 
logements par hectares 

 

Créer des parcelles et des lots adaptés 
aux besoins des entreprises pour la 
partie zone d’activités 

Positifs : Limitation de la consommation de sol 
par une densité relativement élevée pour le 
secteur, secteur en extension du tissu urbain 
existant 

 

Négatifs : Augmentation de l’imperméabilisation 
des sols 

Energies  Encouragement	
   de	
   construction	
   d’un	
  
habitat	
   selon	
   les	
   critères	
   bioclimatiques,	
  
ou	
   favorisant	
   la	
   mitoyenneté	
   des	
  
habitations 

Positifs : Encouragement à la réduction des 
consommations d’énergie liées à l’habitat 

Pollutions et 
nuisances 

Proximité avec la route 
départementale vers 
Guingamp qui coupe le 
secteur résidentiel et le 
secteur d’activités et 
génère des nuisances 
sonores 

 Négatifs : l’OAP ne prend pas de mesures 
spécifiques relatives à la présence de la route 
départementale. Toutefois, le secteur ne rentre 
pas dans la limite du principe d’inconstructibilité 
de la loi Barnier. 

Risques naturels et 
technologiques 
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Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets 

Bourg historique du grand 
Lannion 

Proximité avec la vallée du 
Léguer 

Créer un espace de convivialité et 
sociabilité par un espace public 
marqué par des équipements 

Organiser les liaisons piétonnes et 
cyclables 

 

Maintenir la navette avec l’école et la 
garderie 

Positifs : Valorisation du cadre de vie du pôle 
d’animation 

 

III.2.10 Beg Léguer 

Thème Etat des lieux Prescriptions et mesures 
intégrées à l’OAP Incidences et impacts du projet 

Environnement 
physique  

Géologie, 
Topographie, Climat 
Hydrographie, Littoral 
et hydrodynamisme 

Coteaux, falaises 

Estuaire du Léguer 

Plages, falaises, estuaire 
du Léguer, mares 

  

Environnement 
biologique 

Milieux naturels et 
biodiversité, Espaces 
agricoles 

Secteurs identifiés Natura 
2000 

Protection Conservatoire 
du Littoral 

ZNIEFF 

Estuaire du Léguer et 
littoral : diversité de 
milieux écologiques de 
qualité 

Préserver et faire découvrir les milieux 
écologiques tout en respectant  leur 
fragilité : zones humides, littoral, 
estuaire 

 

Valoriser l’espace humide central en 
protégeant les secteurs de zone humide 

 

Favoriser l’exploitation par des activités 

Positifs : Valorisation des espaces sensibles 

 

Négatifs : risque d’augmentation de la 
fréquentation et de pression sur les milieux 
pouvant nuire à leur bonne préservation 



Plan Local  d ’Urbanisme  –  V i l le  de  Lann ion  –  Dépar tement  des  Côtes-d ’Armor  

Evaluation Environnementale – tome 3 du Rapport de Présentation 

 

 35 

Espaces de zones humides 
à protéger 

Espaces agricoles 
fragilisés par le mitage de 
l’espace 

de pâturage pour maintenir des 
parcelles ouvertes 

Ressources 
naturelles et 
gestion 

Eau 

Consommation de sol 

Mitage par une 
urbanisation diffuse 

Intensifier l’habitat par dents creuses en 
créant une couronne autour de l’espace 
humide central 

Positifs : Limitation des futures constructions à 
une stricte évolution du bâti et des constructions 
dans l’enveloppe urbaine existante par 
densification. Cela permet ainsi de stopper le 
mitage de l’espace naturel. 

Energies    

Pollutions et 
nuisances 

   

Risques naturels et 
technologiques 
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Gestion du 
territoire 

Paysage et 
patrimoine bâti, 
Accès à la nature, 
Déplacements, 
Déchets 

Pôle historique  

Proximité des espaces 
naturels immédiate : 
estuaire, plages, vallée 
naturelle… 

 

Fréquentation touristique 
du secteur 

 

Présence de 
cheminements doux et 
chemins de randonnée 

Eloignement des pôles, 
donc utilisation d’un moyen 
de déplacements 
motorisés quasi-obligatoire 

Renforcer le caractère de village autour 
de l’ancienne école en créant un 
espace de convivialité 

 

Soutenir les actions touristiques pour 
valoriser le territoire en améliorant la 
lisibilité des aménagements notamment 
à l’embouchure du Léguer et au secteur 
du phare : itinéraires fléchages, 
parkings… 

 

Préserver les éléments de patrimoine 
comme les murets en pierre. 

Etablir des liaisons vers Servel 

 

Développer un réseau de 
cheminements doux pour ouvrir ce 
secteur 

Positifs : Ouverture et aménagements de qualité 
pour supporter la fréquentation touristique 

 

Négatifs : Risque d’augmentation de la pression 
sur les milieux 
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III.3 Analyse du zonage et du règlement 

III.3.1 Environnement physique et biologique 

De nouvelles catégories de zones Naturelles sont créées. Outre la zone N stricte, on note la 
création d'une zone Na pour les hameaux au titre de la loi Littoral à forts enjeux paysagers. 
Deux secteurs sont concernés. Il s'agit de la Route de Beg Léguer et de Kerbalanec 
auparavant classés UC et AU dans le PLU1.  Les extensions sont autorisées mais de façon 
limitée, dans une limite de 20 mètres autour des constructions existantes. 

D’autres secteurs sont liés aux espaces littoraux : les espaces remarquables (NL) du PLU1 
ont été repris (NL au PLU2) avec toutefois l’ajout de la bande littorale de 100 mètres. Elle est 
comptée à partir de la limite haute du rivage, inconstructible au titre de la loi Littoral, en 
dehors des espaces urbanisés. 

Un zonage Nepr permet également d'identifier des espaces proches du rivage n'entrant pas 
dans la catégorie des espaces remarquables du zonage NL. 

D'autres zonages N à vocation naturelles et ou de loisirs sont pour certains reconduits : il 
s'agit des secteurs Nb pour le centre aéré et les aménagements liés à la gestion de l’eau et 
Nc pour le camping et les activités de loisirs. S'ils autorisent certaines installations, ces 
secteurs garantissent également l'intégrité et la préservation des milieux naturels. Par 
ailleurs, ces zones sont faiblement représentées sur le territoire. Elles couvrent ainsi 7.90 
hectares soit 0,2% de la surface communale. 

Enfin, il faut noter la traduction des vallons naturels insérés dans les zones urbanisées dont 
certains tronçons sont ainsi inscrits en zone naturelle. Par ailleurs les secteurs concernés par 
un périmètre Natura 2000 et/ou un inventaire ZNIEFF son tous classés en zone naturelle. 

Ainsi, d'une manière générale, le zonage N s'étend entre le PLU1 et le PLU2 notamment en 
raison de l'abandon de zones à urbaniser et le reclassement de certaines zones urbaines en 
zones naturelles. Le PLU2 impose aussi une protection forte des espaces naturels 
remarquables ainsi que des corridors écologiques. Le zonage N tous secteurs confondus 
représente ainsi 1022,92 hectares soit 21% la superficie du territoire communal. 
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Localisation des zones naturelles 

 
 

De même, la zone Agricole voit sa superficie augmenter de 129,66 hectares. Elle représente 
47% du territoire communal. De nouveaux zonages ont été mis en place afin de mieux 
prendre en compte les diverses problématiques liés à ces espaces. Ainsi, le secteur Ah 
réglemente l'habitat diffus en zone agricole. Le secteur Ac est dédié aux installations de 
loisirs dans les espaces agricoles et notamment pour le camping route de Trébeurden. Il 
décline des autorisations du sol très précises qui limitent fortement sa constructibilité au 
bénéfice de la préservation des ces espaces. Le secteur Az est un secteur spécifique, dédié 
aux sites repérés en tant que zones humides. Enfin, il est clairement mentionné que toutes 
constructions autorisées dans le secteur agricole le seront sous réserve de l’application de la 
loi Littoral et des dispositions de l’article L146-4-1. 
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Localisation des zones agricoles 

 
 

 

Ces mesures visent ainsi à la valorisation et à la préservation du cadre environnemental 
remarquable des espaces naturels et agricoles lannionais. D'autres outils réglementaires sont 
également utilisés. 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) ont pour objectif de protéger les boisements et les 
éléments végétaux remarquables selon l'article L130-1 du Code de l'Urbanisme. Dans le 
cadre de la révision du PLU, les EBC ont été revus et leur superficie augmentée de 77,65 
hectares par rapport au précédent PLU. En plus des EBC existants dont certains ont vu leur 
périmètre se modifier, sont créés des EBC en lien avec le vallon de Pen Ar Biez dans la zone 
urbanisée, une extension des EBC situé en bordure du Léguer et en cohérence avec les 
secteurs Natura 2000 et des EBC s'insèrent dans la zone agricole. C'est pourquoi 
l'augmentation des surfaces protégées ainsi que leur diversification d'implantation sur le 
territoire communal constitue un point positif. Cela permet en effet d'étendre la protection 
stricte d'éléments de la trame boisée tout en constituant de nouvelles zones relais, réservoirs 
de biodiversité dans des milieux naturels diversifiés. 
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Comparaison des Espaces Boisés Classés entre PLU1 et PLU2 

 
 

 

De plus, selon l'article L123-1-5-7 du Code de l'Urbanisme, sont protégés les éléments 
remarquables de la trame bocagère dont la suppression n'est autorisée qu'à condition d'en 
recréer le même linéaire. Le maillage bocager est ainsi repéré par une trame se superposant 
au zonage du PLU. De plus, il est indiqué au règlement que les boisements doivent être 
adaptés aux spécificités de la haie bocagère. A cet effet, une liste de végétaux à privilégier 
ainsi qu’une liste des espèces adaptées au bocage sont annexées au règlement. 

Toujours au titre de l'article L 123-1-5-7 du Code de l'Urbanisme et conformément aux 
prescriptions du SDAGE et du SCoT, les zones humides ont été protégées et identifiées aux 
documents graphiques par une trame se superposant au zonage du PLU. Est ainsi mentionné 
dans l'article 1 de chaque zone que sont interdites "Toutes les occupations et utilisations du 
sol, ainsi que tout aménagement même extérieur à la zone, susceptible de compromettre 
l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des zones humides, notamment les 
remblais, déblais, drainages." Toutefois, certaines occupations du sol sont autorisées.  
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Trame des éléments bocagers et zones humides protégés au titre du L123-1-5-7 du CU 
 

 
De plus, les zones humides en secteur agricole et en secteur naturel font l'objet d'un zonage 
spécifique permettant d'accroître leur protection : Az et Nz. Le secteur Az représente ainsi 
14% des zones agricoles au PLU2. Seuls sont autorisés des aménagements nécessaires à la 
gestion et à l’ouverture au public de ces espaces comme par exemple des cheminements 
piétonniers et cyclables.  

Les zones humides situées en zone urbaine et à urbaniser sont intégrées aux aménagements 
de manière à permettre leur valorisation et entretien et à ne pas les isoler en termes 
d’acquisition foncière. 

Un zonage spécifique NM est créé pour le Domaine Public Maritime. Il concerne environ 170 
hectares. Le règlement du PLU est strict concernant les autorisations du sol dans ce secteur. 

Un emplacement réservé est maintenu pour la création d’une voie de déviation entre Boutil 
RD767 et Bel Air et comporte un tronçon qui traverse la vallée du Léguer classée notamment 
Natura 2000 et un secteur EBC au nouveau PLU. Ce projet devra donc faire l’objet d’études 
d’incidences, voire d’impacts. 

Enfin, dans le but de préserver la biodiversité locale, une liste des plantes invasives est 
annexée au règlement et l’article 13 de chaque zone oblige à en tenir compte lors de 
plantations. 

III.3.2 Qualité des ressources, pollutions et nuisances 

Gestion de l'eau 
Trois périmètres de captage des eaux potables sont présents sur Lannion et font l'objet 
d'arrêtés préfectoraux. Le règlement des zones rappelle dans l'article 4 que "Tout 
raccordement (extension et branchement) au réseau d'alimentation en eau potable doit être 
effectué conformément à la réglementation en vigueur". Les servitudes mises en place visent 
à la protection des eaux captées pour favoriser une meilleure qualité. 
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La station d’épuration, de type « boues activées » est à 84% de sa capacité organique 
nominale en moyenne. Sa capacité résiduelle est donc de 16% soit 3424 équivalents 
habitants. Cependant sur l’année 2012 sa capacité nominale a été atteinte par deux fois. 
C’est pourquoi LTA a engagé une étude afin de déterminer la programme de travaux 
nécessaire pour faire face au développement de population visé par Lannion dans le nouveau 
PLU. 

Dans l’attente de la révision du zonage d’assainissement, l'article 4 du règlement mentionne 
que "le raccordement au réseau collectif d’assainissement public est obligatoire". Cependant, 
en l’absence de réseau collectif, un dispositif non collectif doit être mis en œuvre de telle 
manière qu’il puisse se raccorder par la suite au réseau collectif lorsqu’il sera effectif. Les 
secteurs d'habitat diffus sont réglementés par des zones Ah ou Nh. leur constructibilité est 
limitée à des agrandissements de construction existante. Il y a ainsi peu de risques de 
générer de nouvelles constructions qui ne seraient pas reliées au réseau d'assainissement. 

L'évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d'assainissement 
est subordonnée à un pré-traitement conforme à la législation en vigueur et aux prescriptions 
de l’autorité compétente en matière d’assainissement. 

Les caractéristiques des eaux rejetées doivent aussi être compatibles avec le milieu 
récepteur avec traitement. Dans les zones agricoles, principe de traitement des eaux autres 
que domestiques selon les normes en vigueur. 

 

Sur la problématique des eaux pluviales traitée à l'article 4 du règlement des zones, la 
gestion à la parcelle est mise en avant par infiltration, stockage, réutilisation pour des usages 
domestiques conformes à la réglementation en vigueur. Le raccord des nouvelles 
constructions est cependant autorisé. Toutefois, si aucun débit n'est mentionné, le raccord 
n'est possible qu'à condition de mettre en place systématiquement des solutions alternatives 
de gestion des eaux pluviales. Ces dispositions permettent ainsi d'étaler dans le temps les 
apports au réseau et limite les risques d'inondation liés au ruissellement urbain. 

Dans cette optique, il faut également noter la possibilité de réaliser des toitures terrasses 
dites au règlement "d'expression contemporaine" à condition cependant d'une insertion 
harmonieuse. 

Si un schéma des eaux pluviales est en cours d’élaboration, celui-ci a déjà permis d’établir 
des emplacements réservés pour des ouvrages liés à la gestion des eaux pluviales. 

Enfin, il est aussi stipulé un objectif de qualité des eaux pluviales rejetées dans le milieu 
naturel : "D’un point de vue qualitatif, les caractéristiques des eaux pluviales doivent être 
compatibles avec le milieu récepteur. La mise en place d’ouvrage de prétraitement de type 
débourdeurs, déshuileurs,etc. peut être imposée pour certains usages tels que les garages, 
les stations services, les constructions destinées à l’industrie ou à l’artisanat, les aires de 
stationnement de plus de 10 places, avant le rejet dans le réseau collecteur. Les techniques à 
mettre en oeuvre doivent être conformes à la réglementation en vigueur." Cette 
réglementation est valable sur tout le territoire communal. 

Sur les nuisances sonores, le Plan d'Exposition au Bruit de l'Aéroport de Lannion est 
reconduit et annexé au dossier de PLU. 

 
Consommation du sol 
Rappel : Le PADD prévoit d'accueillir de nouveaux ménages et de nouvelles activités 
économiques. Il doit donc répondre spatialement à ces besoins identifiés. Dans son axe 2, le 
PADD prévoit ainsi de développer la ville dans son enveloppe urbaine existante. Il valorise 
ainsi le renouvellement urbain et une gestion économe des espaces. 

Le précédent PLU avait conduit à l'ouverture à l'urbanisation de nombreuses zones 
surdimensionnées par rapport aux besoins effectifs. Dans le cadre des objectifs 
environnementaux notamment inscrits au PADD, les zones AU sont fortement diminuées lors 
de la révision. Ainsi, ce sont 244,62 hectares d'anciennes zones à urbaniser qui repassent en 
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zone agricole ou en zone naturelle. Les zones AU sont de plus organisées en continuité des 
zones urbaines existantes. Les zones 1AU font toutes l'objet d'une OAP imposant des 
prescriptions particulières. 

 
Comparaison entre les zones à urbaniser du PLU1 et du PLU2 

 
De plus, le règlement des zones U autorise également la constitution de tissus mixtes, 
habitat, activités et équipements. 

La zone UB, qui présente une mixité de fonctions, expose dans l'article 15 du règlement sur 
les performances environnementales et énergétiques, une règle permettant de préparer 
l'évolution du foncier. Ainsi, l'article stipule que les constructions doivent s'organiser sur la 
parcelle pour préparer les divisions foncières si les constructions n'excèdent pas 15% de la 
superficie du terrain. Il s’agit ici d’une règle innovante en la matière. 

De plus, dans l'article 15 des zones AUb est inscrite une densité minimale de 25 logements 
par hectares pour tout projet créant une ou plusieurs constructions destinées à l’habitat. 

En plus de réduire les zones à urbaniser et de favoriser le renouvellement urbain, le 
règlement met également en place des dispositions visant à la densification des tissus 
existants. Les incidences sur la consommation de l'espace et sur la ressource du sol sont 
donc positives. 

Enfin, il faut ajouter que les parcs photovoltaïques, consommateurs de foncier, ne sont 
autorisés que dans les zones de champs photovoltaïques existants (zone Uyp) dans le but de 
préserver les espaces naturels et agricoles. 

III.3.3 Energies 

Dans l'article 6 des différentes zones du PLU,  le règlement met en place des dispositions 
spécifiques aux travaux d’isolation thermique des constructions existantes. Il autorise ainsi 
des distances de retrait supérieures à celles prescrites pour la réalisation de travaux 
d'isolation extérieure. 
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Le règlement permet également dans l'article 10 des différentes zones (U, AU, A, N) sur la 
hauteur des constructions, "des éléments et locaux techniques liés à la production d'énergies 
renouvelables : panneaux solaires, aérogénérateurs,etc". 

III.3.4 Risques 

Chaque préambule des différents zonages mentionne explicitement les risques auxquels le 
territoire lannionais est soumis. 

Il est mentionné la présence en annexe d'informations relatives au risque sismique faible 
mais aussi au risque de submersion... Enfin, il est rappelé l'existence de sites et sols pollués 
qui sont à prendre en compte dans les projets d'aménagements. 

III.3.5 Gestion au quotidien du territoire 

Patrimoine bâti et paysager 

Le patrimoine bâti et paysager a pu être largement identifié grâce au travail mené dans le 
cadre de la ZPPAUP devenue AVAP. Si ce travail a été interrompu, le diagnostic réalisé a 
permis d’élaborer la trame du volet paysage du futur PLU aussi bien en matière de zonage, 
de localisation d’éléments paysagers ou de perspectives à protéger. Ainsi, des éléments 
patrimoniaux et des vues remarquables sont protégés au PLU au titre de l'article L123-1-5-7 
du Code de l'Urbanisme. Dans ce cadre, l'article 9 des dispositions générales du règlement 
prévoit que "Toute modification ou suppression de ces éléments doit faire l’objet d’une 
déclaration préalable, dans les cas prévus par le code de l'urbanisme. La démolition ou le fait 
de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée au titre du patrimoine est 
soumis à permis de démolir préalable, dans les cas prévus par le code de l'urbanisme." 

L'article 11 réglementant l'aspect extérieur dans les différentes zones déclare d'intérêt public 
"la création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le 
milieu environnant, le respect des paysages naturels et urbains ainsi que du patrimoine". Les 
incidences sur le patrimoine bâti sont donc positives. Les éléments remarquables sont 
protégés tout en permettant au tissu urbain d'évoluer, d'innover en respectant les 
caractéristiques environnementales du lieu où il s'insère. 

Plus particulièrement au niveau paysager, les éléments remarquables que sont le maillage 
bocager et les zones humides sont protégés selon l'article L123-1-5-7 du Code de 
l'Urbanisme. De plus, les espaces littoraux sont également identifiés selon des zonages 
spécifiques : bande littorale des 100m, Espaces Remarquables, Espaces Proches du Rivage, 
coupures d’urbanisation situées en zone N, ou bien les dispositions du zonage Nh qui 
impliquent des interdictions ou restrictions de constructions favorables à la bonne 
conservation des unités paysagères de ce secteur. 

Déplacements - Accessibilité 

Pour le stationnement motorisé,  un place de stationnement au minimum en zone U et AU doit 
être créé. Il n’y a pas de maximum indiqué. De plus,	
   il est stipulé à l’article 12 qu’une 
opération prévoyant la construction de 3 logements ou plus doit s’équiper d’un local destiné 
au stationnement des engins non motorisés. Les locaux doivent avoir une superficie de 5m2 
minimum.	
  
Plusieurs emplacements réservés sont maintenus ou modifiés pour développer des liaisons 
douces vers les sites touristiques, ou utiliser des vallons comme supports de liaisons et de 
connexions inter-quartiers… 

Réseaux de communication numériques 

Concernant la desserte en réseau et l’accès aux équipements, l’article 16 relatif aux 
Infrastructures et réseaux de communication numérique impose dans les zones 1AUb que 
« toute nouvelle construction doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre 
optique ». 
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IV Analyse globale des incidences du PLU sur l’environnement et 
mesures réductrices et/ou compensatoires 

 

Les incidences sur l’environnement établies au cours de la phase précédente d’analyse des 
documents du PLU, ont été regroupées et synthétisées de manière transversale selon les 
grands thèmes environnementaux. 

Par ailleurs, la démarche d’évaluation environnementale étant un processus itératif, elle fait 
évoluer le projet tout au long de son élaboration en prenant en compte les enjeux 
environnementaux. Lorsque des incidences négatives sont révélées, des mesures sont prises 
pour les supprimer ou les réduire et le cas échéant, les compenser. 

La plupart des mesures de réduction définies dans le cadre de l’évaluation environnementale 
sont transcrites dans les documents prescriptifs du PLU (zonage, règlement et OAP) de 
manière à garantir à la fois leur mise en œuvre et leur efficacité. Le chapitre ci-dessous 
donne aussi des recommandations. 

 

IV.1 Environnement physique et biologique 

 

De manière globale, le déclassement de nombreuses zones à urbaniser du PLU1 au profit de 
zones agricoles et naturelles au PLU2 permet la préservation de nombreux écosystèmes et le 
maintien par endroit de la trame verte et bleue là où elle était particulièrement menacée. 
L’identification de coulées vertes classées en zone naturelle au cœur du tissu urbain mais 
aussi le classement de nouveaux Espaces Boisés Classés permettent également de 
reconstituer la trame verte et bleue sur des espaces où elle avait tendance à disparaître.  

Les écosystèmes sont ainsi préservés dans leur ensemble : milieux naturels, biodiversité 
associée et fonction écologique. La prise en compte et la protection stricte des éléments 
écologiques remarquables que sont le maillage bocager ainsi que les zones humides permet 
de préserver les grands équilibres écologiques du territoire. Les zones humides font ainsi 
l’objet d’un zonage spécifique à la fois en zone naturelle et en zone agricole qui renforcent 
leur protection. Les secteurs protégés au titre de Natura 2000 ou identifiés par les procédures 
de ZNIEFF sont repérés en zonage Naturel sur le territoire. 

L’application stricte de la loi Littoral permet également de préserver d’une trop forte pression 
résidentielle les espaces littoraux au niveau de Beg Leguer et sur la Route de Beg Leguer par 
l’instauration d’un zonage spécifique. 

L’impact global sur la richesse écologique du territoire est ainsi positif. 

Cependant, l’accueil de population, la mise en avant des espaces littoraux pour des activités 
touristiques ou bien l’aménagement des berges du Léguer favoriseront la hausse de 
fréquentation d’espaces ou de continuités écologiquement sensibles, entraînant donc des 
incidences négatives. Par ailleurs, certaines zones à urbaniser constituent toujours des 
interfaces sensibles avec des espaces naturels et agricoles. 

IV.1.1 Mesures réductrices 

-­‐ Le PADD prévoit la sensibilisation de la population aux richesses du territoire 
-­‐ Augmentation des surfaces naturelles et agricoles de XX hectares et création de 

secteurs relatifs à l’habitat isolé et à l’application de la loi Littoral 
-­‐ Repérage et protection des éléments remarquables paysagers et présentant des 

enjeux forts de biodiversité : les zones humides et le maillage bocager au titre de la 
l’article L 123-1-5-7 du Code de l’Urbanisme 

-­‐ Augmentation des surfaces d’Espaces Boisés Classés 
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-­‐ Inscription de principes de corridors et de traitement des limites d’urbanisation dans 
les OAP qui permettent de créer des espaces refuges pour la biodiversité au sein des 
espaces urbanisés et à l’interface avec les espaces naturels et agricoles. Les 
essences locales, variées et robustes sont à privilégier 

-­‐ Les OAP mettent en œuvre des solutions visant à inscrire des aménagements 
qualitatifs sur les espaces touristiques et pédagogiques à Beg Léguer ou bien sur 
l’aménagement des berges du Léguer. De même, le règlement de la zone Naturelle 
n’autorise que des occupations du sol légères et réversibles pour cet usage. 

-­‐ L’OAP Trame verte et bleue impose des prescriptions sur les limites d’urbanisation et 
leur traitement  paysager 

-­‐ L’instruction des autorisations pour lesquelles le bocage est concerné fera l’objet de 
consultation interne du service environnement et du Comité de Bassin Versant. 

IV.1.2 Mesures compensatoires 

-­‐ Concernant les éléments bocagers protégés au titre de l’article L 123-1-5-7 du Code 
de l’Urbanisme, les mesures de préservation diffèrent selon les zones. Ainsi en zone 
U et AU, les boisements et talus détruis doivent être reconstitués ou remplacés par un 
linéaire équivalent sur la parcelle ou dans le cadre de la même opération 
d’aménagement. Dans les zones A et N, les boisements et talus peuvent être détruits 
à condition de faire l’objet de mesures compensatoires permettant de reconstituer au 
moins identique en quantité qu’en qualité. 

 

IV.2 Ressources 

 

Accueillir de nouveaux ménages et de nouveaux emplois suppose une pression accrue sur 
les ressources et notamment sur l’eau. Actuellement, deux usines fournissent l’alimentation 
en eau potable à Lannion et pour quatre autres communes voisines. La ressource est 
superficielle puisqu’elle provient du Min Ran pour l’usine Kergomar et du Léguer pour l’usine 
de Pradic Glas. Elles produisent quotidiennement 5000m3/jour. La ressource est qualifiée de 
satisfaisante en qualité et en quantité. Lannion dispose en effet aujourd’hui de capacités de 
prélèvements d’eau supérieurs aux besoins et la régie est équipée pour renforcer la sécurité 
de l’approvisionnement. De plus, des dispositifs permettent d’assurer un bon débit d’étiage 
des cours d’eau en période estivale. Ainsi, les évolutions prévues par le document 
d’urbanisme ne devraient pas impacter négativement la ressource en eau. Il n’en reste pas 
moins que les efforts de sensibilisation à l’économie de l’eau devront se poursuivre au regard 
des enjeux nationaux et internationaux sur l’eau. Enfin, il faut ajouter qu’un schéma de 
gestion des eaux usées est en cours d’élaboration. 

De plus, l’augmentation de consommation d’eau potable entraînera des besoins plus 
importants en assainissement. Actuellement, la station d’épuration possède une capacité de 
21 400 Equivalents Habitants et traite les effluents de 90% de la population lannionaise ainsi 
qu’une partie de celles de plusieurs communes voisines. La station, de type « boues 
activées » est à 84% de sa capacité organique nominale en moyenne. De plus, sa capacité 
nominale totale a été atteinte par deux fois en 2012. La capacité résiduelle de l’équipement 
s’élève donc à 16% soit 3424 habitants. L’accueil de population envisagée sur les quinze 
prochaines années à venir ne pourra s’effectuer en totalité avec les installations existantes en 
raison de leur capacité trop faible pour assurer la qualité des eaux traitées. Le PLU a ainsi 
prévu un phasage de ses objectifs de logements par l’institution d’un zonage des zones à 
urbaniser en s’appuyant sur la distinction 1AU et 2AU. Cela permettra d’anticiper les besoins 
en équipements nouveaux. L’agglomération de Lannion Trégor a également engagé une 
étude afin de déterminer le programme de travaux nécessaires pour faire face au 
développement de population. 
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De plus, le règlement rappelle la nécessité de raccordements conformes à la réglementation 
en vigueur afin d’assurer une qualité de traitement des eaux usées. Cela est également 
valable dans les secteurs agricoles pour impacter positivement les phénomènes de pollution 
des eaux par l’activité agricole et leur conséquence sur l’environnement. 

Enfin, l’urbanisation de nouvelles zones entraînera l’imperméabilisation de nouveaux secteurs 
susceptibles d’accroître le ruissellement et leur pollution par ce phénomène, ce qui constitue 
une incidence négative. Les OAP de même que le règlement mettent toutefois en avant les 
principes d’infiltration et de gestion alternative des eaux pluviales par plusieurs dispositions. 
Par ailleurs, un schéma de gestion des eaux pluviales est également en cours d’élaboration. Il 
a déjà permis de définir des emplacements réservés visant à la réalisation d’ouvrages de 
rétention. 

Concernant la consommation de sol, le souhait d’accueil de nouveaux ménages et de 
nouvelles activités économiques impliquent de disposer du foncier nécessaire et donc de 
secteurs pouvant être urbanisés, souvent au détriment d’espaces agricoles. Dans cette 
optique, des mesures importantes ont été traduites réglementairement dans le PLU sur le 
renouvellement urbain du tissu existant, sur la recherche des dents creuses et sur un 
affichage de densités des secteurs de projet en rapport avec les enjeux d’économie du sol. 
Ces réflexions ont permis de réduire le nombre de zones à urbaniser en extension. Au total ce 
sont 135 hectares de zones qui sont ainsi redevenues agricoles au zonage du PLU2. Ainsi, le 
nouveau PLU favorise la protection des zones agricoles et par là-même l’activité agricole sur 
le territoire lannionais. Ce sont notamment les secteurs fragilisés tels que ceux situés entre 
Beg Léguer et Servel ou bien la frange située à l’est de la rocade qui sont alors préservés. 
L’effort de diminution de la pression urbaine sur la ressource du sol est ainsi notable et 
entraîne une incidence positive face à l’enjeu d’économie du foncier. 

IV.2.1 Mesures réductrices 

-­‐ Obligation de mise en œuvre du principe de gestion à la parcelle des eaux pluviales 
pour préserver les possibilités d’infiltration des eaux pour recharger les nappes et 
pour temporiser l’apport aux réseaux 

-­‐ Dans les secteurs d’OAP, un principe de mise en œuvre de matières poreuses et 
drainantes dans les aménagements lorsque l’usage s’y prête sur les éléments de 
voirie est inscrit 

-­‐ Affichage de densités répondant aux enjeux d’économie du sol, du renouvellement 
urbain allant de 25 logements par hectares à 50 logements par hectares dans les 
secteurs d’OAP 

-­‐ Pour réduire la consommation foncière, sont favorisés les secteurs ayant été traités 
en OAP avant les autres zones à urbaniser par un zonage en 1AU et 2AU des zones 
concernées. 

-­‐ Introduction d’une règle innovante permettant de préparer l’évolution du foncier en 
organisant les constructions sur la parcelle pour anticiper les divisions foncières 
(article 15 des zones UB) 

-­‐ Le phasage des besoins en logements avec les secteurs d’OAP et les zones 1AU et 
2AU participent aussi au bon fonctionnement des réseaux existants permettant 
l’anticipation de construction d’équipements futurs 

Recommandations complémentaires : 

-­‐ Pour limiter la pression sur les ressources : notamment sur l’eau : gérer de manière 
concertée les besoins en eaux entre les différents usages : pour l’adduction en eau 
potable, entretien, irrigation, fonctionnement des zones naturelles comme les zones 
humides… 

-­‐ Anticiper les besoins futurs en eau potable en poursuivant la préservation des zones 
de captage 
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IV.3 Energies 

 

Concernant les énergies, il est évident que l’augmentation de la population entraînera une 
hausse de la consommation et de la demande en énergies appelant une production toujours 
plus élevée : plus de logements et d’activités et donc plus de demande de chauffage, 
d’électricité spécifique mais aussi plus de déplacements. Du côté des énergies renouvelables, 
la commune a vu se construire ces dernières années un champ photovoltaïque. Si cet 
équipement permet effectivement d’augmenter les productions en énergies renouvelables du 
territoire, il représente également une source de conflit d’usage entre nécessité de produire 
des énergies renouvelables et nécessité de maintenir les activités agricoles sur le territoire. 
Le projet de PLU implique ainsi des incidences plutôt négatives relatives à la thématique de 
l’énergie. 

Afin d’y remédier, le PLU met en place des mesures pour améliorer la sobriété énergétique. 
La structuration de la ville dans l’enveloppe urbaine existante (pôles de quartier, d’animation), 
la valorisation des formes urbaines plus denses ainsi qu’un habitat durable doivent permettre 
de limiter cette hausse de la demande. Les potentiels d’énergies renouvelables sont 
également mis en exergue dans le PADD et des dispositions du règlement favorisent 
l’installation d’équipements de production d’énergies renouvelables. 

IV.3.1 Mesures réductrices 

-­‐ Règles de hauteur dérogatoires pour permettre l’installation d’équipements visant à la 
production d’énergies renouvelables 

-­‐ Règles de recul pour permettre des travaux d’isolation thermique extérieure 
-­‐ Mise en place des pôles de quartier pour réduire les déplacements motorisés visant à 

satisfaire des besoins quotidiens 
-­‐ Travail prioritaire sur les secteurs d’OAP en renouvellement urbain ou en zone 1AU en 

extension immédiate du tissu urbain existant 
-­‐ Dans les périmètres d’OAP et sur les secteurs d’urbanisation sont inscrit des principes 

d’encouragement de construction d’habitat selon les critères bioclimatiques ou bien de 
mesures comme la mitoyenneté des habitations afin de réduire les besoins en énergie 

-­‐ Politique de valorisation des déplacements doux : OAP sur la trame de déplacements, 
emplacements réservés spécifiques… 

IV.4 Pollutions et nuisances 

 

L’objectif d’accueil de population entraîne inévitablement des rejets dans le milieu naturel : 
hausse des déchets, hausse de la demande en assainissement, hausse de la circulation 
automobile… Le nombre de véhicules devrait ainsi augmenter et porter atteinte à la qualité de 
l’air sur la commune mais aussi augmenter les nuisances sonores. De même, les grandes 
zones d’activités prévues entraîneront une hausse du trafic des poids lourds. Dans le même 
temps les rejets dans les milieux augmenteront également : hausse des eaux usées assainies 
rejetées… 

Cependant les différents documents du PLU mettent bien en avant la promotion d’une 
nouvelle mobilité vers des déplacements plus doux (piétonniers et cyclistes) et la valorisation 
des transports en commun. Le PADD transcrit cette orientation et une OAP est consacrée à 
une trame des déplacements. Le PLU applique également la loi Barnier en instaurant un 
principe d’inconstructibilité le long des voies identifiées. Un principe de non-installation 
d’activités nuisantes à proximité de zones résidentielles est aussi inscrit notamment dans 
l’OAP de Ker Uhel pour le secteur de Kerligonan. Enfin, concernant la présence de l’aéroport, 
le Plan d’Exposition au Bruit s’applique toujours sur la commune. 
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IV.4.1 Mesures réductrices 

- Réduction au bruit des populations en maîtrisant au mieux les aménagements (projet routier 
structurant, aéroport…) 

 

IV.5 Risques majeurs 

 

Le risque naturel prégnant à Lannion est celui de la submersion marine sur les berges et les 
quais du Léguer. Le risque ne fait pas l’objet d’un Plan de Prévention du Risque. Il s’inscrit 
sur des zones déjà majoritairement urbanisées. Toutefois, ce secteur du centre-ville est 
identifié comme primordial pour le projet de ville dans le PADD. Le secteur est ainsi décliné 
dans l’OAP sur le centre-ville élargi et particulièrement dans celle du Grand espace du 
Léguer. La qualité et le potentiel de cet espace au cœur de la ville y est décliné tout en 
prenant en compte le risque. 

Le ruissellement est également à prendre en compte. En effet, l’urbanisation future prévue, 
tant pour les fonctions résidentielles qu’économiques, va entraîner l’imperméabilisation de 
190 hectares (total des zones AU). Cependant, tant dans les OAP que dans le règlement, des 
principes de gestion à la parcelle des eaux pluviales et de solutions alternatives sont 
mentionnés afin d’y pallier. 

La commune est aussi concernée par la présence de sites et sols pollués. Tout projet 
d’aménagement sur les zones concernées devra faire l’objet d’une étude spécifique. C’est 
notamment le cas du secteur de Nod Huel où la problématique de la pollution est inscrite 
dans l’OAP. 

IV.5.1 Mesures réductrices 

-­‐ Intégration du risque de submersion marine au zonage 
-­‐ Prescriptions inscrites aux OAP pour la prise en compte du risque submersion marine 

et des risques liés aux sols pollués dans les OAP de Nod Huel et du Grand Espace du 
Léguer 

-­‐ Respect du principe de précaution et des contraintes imposées par la présence des 
risques naturels et de pollution 

IV.6 Gestion au quotidien du territoire 

 

Ce nouveau PLU a été conçu dans l’esprit d’une démarche de développement durable. 
Toutes les mesures prises ont donc globalement pour objectif d’améliorer la qualité du cadre 
de vie pour les habitants. Il promeut ainsi une ville plus structurée aux fonctions plus 
accessibles, à la nature redécouverte. Les OAP inscrivent aussi dans les différents secteurs 
structurants du territoire des prescriptions relatives à la constitution d’espaces de convivialité 
et d’espaces publics qui favorisent les rencontres et le lien social. L’arrivée de nouveaux 
ménages doit ainsi participer à rendre plus agréable le cadre de vie sans l’impacter 
négativement. 

Outre le lien social sur la commune, l’accessibilité aux différents pôles et services est mise en 
exergue. L’OAP sur le commerce vient également renforcer l’objectif de réduction des 
déplacements. Les modes de déplacements doux sont fortement mis en valeur. Outre un 
travail sur la trame existante, des emplacements réservés fixent des nouvelles liaisons à 
établir vers des sites remarquables mais aussi vers plus de connexions inter-quartiers. De 
plus, l’inscription du principe de parkings-relais autour du centre-ville devrait permettre de 
réduire les nuisances dues à la circulation automobile en centre-ville. 

Les paysages et vues remarquables identifiés par le travail réalisé dans le cadre de l’AVAP 
sont protégés au PLU. Le document d’urbanisme a donc un impact très favorable sur cette 
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problématique. De plus, les prescriptions des OAP relatives au traitement des limites 
d’urbanisation devraient permettre de renforcer les caractéristiques paysagères du territoire 
lannionais. 

L’augmentation de la population entraînera une hausse sinon au moins une stabilisation de la 
production des déchets. Le PLU ne peut que moyennement impacter cette thématique des 
déchets qui dépend d’autres plans de gestion. Toutefois, le PADD répond à cette 
préoccupation en valorisant les actions de tri, de recyclage et des mesures sont inscrites 
dans les secteurs d’OAP visant à réduire la place nécessitée par le stockage et la collecte 
des déchets. 

IV.6.1 Mesures réductrices 

-­‐ Dans les OAP, le principe de regrouper les usages communs sur des espaces 
collectifs (comme le stationnement, la gestion des déchets) est inscrit dans les 
secteurs d’urbanisation 

-­‐ Egalement dans les secteurs d’OAP, les vues perspectives paysagères remarquables 
y sont protégées et valorisées 

-­‐ Toujours dans les OAP, des prescriptions affirment la vocation de partage, de 
rencontres et d’espace de proximité des espaces publics qui doivent jouer un rôle de 
lien social valorisant le cadre de vie des habitants 

-­‐ Mesures sur les déplacements : emplacements réservés pour liaisons douces, OAP 
sur les déplacements 

 

IV.7 Conclusion : Une évaluation positive notamment au regard de la situation 
antérieure 

 

L’environnement est pris en compte dans tous les documents du Plan Local d’Urbanisme : 
orientations du PADD dont l’axe 3 est dédié à l’environnement, prescriptions durables dans 
les Orientations d’Aménagement et de Programmation, application de la loi Littoral dans le 
zonage et le règlement, réduction majeure des zones à urbaniser au profit d’espaces naturels 
et agricoles, protection des éléments remarquables (EBC, éléments protégés au titre du L 
123-1-5-7 du CU)… 

Ces mesures entraînent ainsi des incidences positives sur l’environnement : 

- protection et renforcement des zones naturelles qui valorisent le fonctionnement 
naturel du territoire, ses équilibres environnementaux et écologiques ainsi que la 
biodiversité 

- protection et renforcement des zones agricoles qui soutiennent cette activité 
économique encore très prégnante sur le territoire lannionais 

- préservation du cadre de vie, des paysages et de la qualité des ressources 

- mise en valeur des espaces urbains denses et du renouvellement urbain pour la 
production de logements ce qui influence également les déplacements, les réseaux… 

V Incidences du PLU sur les secteurs Natura 2000 

V.1 Le réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble cohérent de sites naturels européens, terrestres et 
marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, 
et de leurs habitats. Il est composé de Zone de Protection Spéciale (ZPS) d’après la directive 
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oiseaux et de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) d’après la directive Habitats Faune 
Flore. 

V.1.1 La directive oiseaux 

La Directive 2009/147/CE dite Directive Oiseaux du 30 novembre 2009 promeut la protection 
et la gestion des populations d'espèces d'oiseaux sauvages du territoire européen. Elle 
remplace la première Directive Oiseaux 79/409/CEE du 2 avril 1979 qui avait le même objet. 

Par la mise en place de zones de protection spéciale, importantes pour la protection et la 
gestion des oiseaux, la directive Oiseaux consacre également la notion de réseau écologique, 
en tenant compte des mouvements migratoires des oiseaux pour leur protection et de la 
nécessité d'un travail transfrontalier. 

V.1.2 La directive habitats 

La directive Habitats Faune Flore 92/43/CEE concerne la conservation des habitats naturels 
ainsi que des espèces de faune (biologie) et de la flore sauvages. Il s’agit d’une mesure prise 
par l'Union européenne afin de promouvoir la protection et la gestion des espaces naturels et 
des espèces de faune et de flore à valeur patrimoniale que comportent ses États membres, 
dans le respect des exigences économiques, sociales et culturelles. La directive désigne pour 
cela des Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) qui participent à la préservation d'un ou 
plusieurs habitats d'intérêt communautaire et d'une ou plusieurs espèces de faune et de flore 
d'intérêt communautaire et/ou contribue de manière significative à maintenir une biodiversité 
élevée dans la région biogéographique considérée. Ces sites sont ensuite désignés Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC) par arrêtés ministériels. Dès lors, les États membres 
doivent empêcher, par des mesures contractuelles, réglementaires ou administratives 
appropriées, la détérioration des habitats naturels et des habitats des espèces présents sur 
ces sites. 

V.2 Le projet de PLU de Lannion par rapport au site Natura 2000 

Le projet de révision du PLU de Lannion est concernée par la présence de plusieurs sites 
Natura 2000 : 

- la SIC « FR5300008 - Rivière Leguer, forêts de Beffou, Coat an Noz et Coat an Hay » 

- la SIC « FR5300009 – Côte de Granit Rose – Sept-Iles » 

- la ZPS « FR5310011 - Côte de Granit Rose-Sept Iles » 
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V.3 Présentation des sites Natura 2000 

V.3.1 FR5300008 - Rivière Leguer, forêts de Beffou, Coat an Noz et Coat an Hay 

Il s’agit d’un site de la directive "Habitats, faune, flore" qui s’étend sur une superficie de 1841 
hectares. Sur le territoire de Lannion, le site Natura 2000 concerne le cours moyen du Léguer 
ainsi que son embouchure. 

 

Qualité et importance :  

« Présence, au niveau de l'estuaire du Léguer, d'un habitat forestier thermophile rare : la 
chênaie sessiliflore à Alisier torminal localement pénétrée de fourrés d'Arbousier (espèce 
méditerranéenne-atlantique) en situation apparemment spontanée. 

Les fonds de vallée sur le cours moyen du Léguer abritent des banquettes alluvionnaires 
riches en plantes neutrophiles encadrées par des mosaïques de landes et de végétations 
chasmophytiques sur affleurements granitiques. 

Les vallées boisées et les cours d'eau présentent un intérêt majeur pour la faune 
ichtyologique (Saumon atlantique) et mammalogique (Loutre d'Europe, chiroptères). Parmi les 
habitats d'intérêt communautaire on note en particulier la végétation flottante de renoncules 
des rivières planitiaires, les hêtraies neutrophile de l'Asperulo-Fagetum et les forêts alluviales 
résiduelles des domaines médio-européen et atlantique (habitat prioritaire). » 

 

Impacts et activités sur le site par rapport aux enjeux du PLU : 

Les trois plus importantes activités entraînant des incidences négatives sur le site protégé 
sont : l’abandon des systèmes pastoraux et du sous-pâturage, les changements des 
conditions hydrauliques induits par l’homme et l’élimination des arbres morts et dépérissant. 
Sont aussi mis en exergue avec des incidences négatives mais d’une intensité moindre : 
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l’élimination des haies, bosquets, la plantation forestière de milieux ouverts, l’urbanisation 
discontinue… Aux alentours du site et sur le site en lui-même sont aussi mentionnés 
l’utilisation de biocide, d’hormones et de produits chimiques ainsi que la fertilisation. Il s’agit 
donc principalement d’enjeux visant limiter la déprise agricole, l’enfrichement, à encourager 
de bonnes pratiques agricoles et la sylviculture pour préserver les qualités écologiques de ce 
site Natura 2000. 

 

Différentes classes d’habitats présents sur le site Natura 2000 : 

 
 

Source : Muséum national d'Histoire naturelle [Ed]. 2003-2013. Inventaire national du 
Patrimoine naturel, site Web : http://inpn.mnhn.fr 



Plan Local  d ’Urbanisme  –  V i l le  de  Lann ion  –  Dépar tement  des  Côtes-d ’Armor  

Evaluation Environnementale – tome 3 du Rapport de Présentation 

 

 54 



Plan Local  d ’Urbanisme  –  V i l le  de  Lann ion  –  Dépar tement  des  Côtes-d ’Armor  

Evaluation Environnementale – tome 3 du Rapport de Présentation 

 

 55 

 
Source : Association de la Vallée du Léguer 

 



Plan Local  d ’Urbanisme  –  V i l le  de  Lann ion  –  Dépar tement  des  Côtes-d ’Armor  

Evaluation Environnementale – tome 3 du Rapport de Présentation 

 

 56 

V.3.2 FR5300009 - Côte de Granit rose-Sept-Iles 

Site de la directive "Habitats, faune, flore" 

Qualité et importance :  

« Les paysages sous-marins de ce secteur offrent quelques sites d'une qualité exceptionnelle 
: ils sont caractérisés par des falaises et tombants rocheux successifs monumentaux. Entre la 
côte et le large, d'innombrables îlots et écueils atténuent l'effet de la houle et créent derrière 
eux un vaste estran où alternent roches et sédiments divers. L'ensemble du secteur est 
soumis à un système complexe de vagues et de vents, provoquant un brassage constant des 
eaux au voisinage du fond et entraînant une remise en suspension des particules 
sédimentaires et un enrichissement de l'eau en éléments nutritifs. Plus au large ce sont des 
sédiments grossiers ("cailloutis") typiques de la côte nord Bretagne qui sont présents, qui 
sont aussi considérés comme des récifs. 

Les espèces : 

C'est aussi un site de fréquentation saisonnière par des mammifères marins (Grand dauphin, 
Dauphin commun, Marsouin commun) en migration. Mais l'enjeu porte essentiellement sur le 
Phoque gris, reproducteur dans l'archipel des Sept Iles. Cette espèce fréquente toute l'année 
l'ensemble de la zone d'extension du site Natura 2000, jusqu'à l'archipel des Triagoz. Ce site 
constitue enfin le débouché en mer de la population de saumon atlantique du bassin du 
Léguer et la présence de la loutre d'Europe en mer serait un bon indicateur d'amélioration de 
la qualité des eaux. » 

 

Impacts et activités sur le site par rapport aux enjeux du PLU : 

Les habitations dispersées, le piétinement et la surfréquentation, l’aquaculture et la pêche de 
loisirs sont des activités d’intensité moyenne qui entraînent des influences négatives sur le 
site protégé. 

 

Différentes classes d’habitats présents sur le site Natura 2000 : 

 
Source : Muséum national d'Histoire naturelle [Ed]. 2003-2013. Inventaire national du 
Patrimoine naturel, site Web : http://inpn.mnhn.fr 
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V.3.3 FR5310011 - Côte de Granit Rose-Sept Iles 

Site de la directive "Oiseaux" 

 

Qualité et importance : 

« L'intérêt majeur de la ZPS réside dans la présence d'importantes colonies d'oiseaux marins 
et dans la diversité des espèces présentes sur l'archipel des Sept-Iles. Il s'agit, pour ces 
espèces, d'un site majeur à l'échelle nationale. Ce ne sont pas moins de 12 espèces 
inféodées aux milieux marins qui se reproduisent à l'heure actuelle sur les îles de l'archipel. 
Les Sept-Iles constituent pour une de ces espèces l'unique point de nidification connu en 
France, et abritent pour d'autres l'essentiel des effectifs nicheurs français. » 

Impacts et activités sur le site par rapport aux enjeux du PLU : 

L’urbanisation continue, si son influence n’a pas été évaluée, possède une intensité moyenne 
sur le site. La pollution des eaux, d’incidence négative a une intensité faible. 

 

Différentes classes d’habitats présents sur le site Natura 2000 : 

 
Source : Muséum national d'Histoire naturelle [Ed]. 2003-2013. Inventaire national du 
Patrimoine naturel, site Web : http://inpn.mnhn.fr 

 

V.4 Evaluation des effets prévisibles du projet de PLU sur les habitats et 
espèces des sites Natura 2000 

 

Afin de quantifier les incidences, l’analyse s’est fondée sur les surfaces d’habitats détériorées 
à l’échelle du site Natura 2000 ainsi que sur l’état de conservation et les dynamiques de 
végétation par entités d’habitats. Concernant les espèces, c’est l’altération de leurs conditions 
de vie qui a été prise en compte en étudiant l’évolution de leur habitat. Ainsi, on peut 
considérer comme dégradation le classement en zone urbaine ou en zone à urbaniser ou bien 
d’éventuels déclassements d’Espaces Boisés Classés, création d’emplacements réservés… 

Sont considérées comme des incidences également le classement en zones agricoles et 
naturelles… 

L’évaluation des incidences Natura 2000 doit permettre d’établir si les effets prévisibles du 
projet sur les sites Natura 2000 sont significatifs ou non au regard des objectifs de 
conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. 
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V.4.1 Incidences du PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables expose le projet d’urbanisme de la 
ville pour les 15 à 20 ans à venir. D’après le constat issu du diagnostic qui a mis en évidence 
l’influence néfaste du développement récent de Lannion sur la conservation des milieux 
naturels et paysagers remarquables, un axe 3 a été dédié aux problématiques 
environnementales. Le troisième et dernier axe du PADD s’intitule ainsi « Le cadre 
environnemental et naturel au cœur du projet ». 

Ces grandes orientations affirment la volonté de préserver l’environnement et impactent 
notamment les zones Natura 2000 en promouvant : 

-la redécouverte du site naturel d’inscription : cherche à préserver l’écrin vert des 
coteaux et de l’estuaire du Léguer 

- la préservation de l’intégrité du site : vise à stopper le mitage des espaces naturels 
et agricoles, à définir des limites à l’urbanisation tout en travaillant la qualité des interfaces, à 
instaurer des coupures vertes d’urbanisation qui s’appuient notamment sur les vallons 
aboutissant au lit du Léguer. Cela permet ainsi de favoriser des corridors de biodiversité en 
relation avec les sites Natura 2000 et le reste du territoire. 

-le dévoilement de la richesse naturelle du territoire : outre les différentes 
protections instaurées dont les protections Natura 2000, l’axe cherche à mettre en évidence 
de nouveaux réseaux de biodiversité au sein du territoire en s’appuyant les opérations de 
gestion déjà menées en faveur de la biodiversité, en restaurant les vallons, en maintenant le 
maillage écologique bocager, en sensibilisant la population à la richesse du territoire. 

- la pérennisation et le soutien à l’agriculture : met en évidence l’importance du 
maintien de l’agriculture dans le secteur entre Beg Léguer et Servel, vise à la diversification 
des pratiques agricoles 

- la valorisation du potentiel énergétique du territoire : cherche à valoriser le 
potentiel de bois énergie issu du maillage bocager 

- la mise en scène de l’eau dans la ville : cherche à protéger la ressource et sa 
qualité écologique pour participer  son renouvellement et à la préservation de la biodiversité 
par plusieurs mesures : aménagement qualitatif des berges du Léguer dans le centre-ville, 
gestion alternative des eaux pluviales… 

V.4.2 Incidences des OAP 

Plusieurs OAP impactent les secteurs Natura 2000. Elles concernent cependant pour la 
plupart des secteurs qui sont déjà urbanisés. 

Les OAP du centre-ville élargi et notamment celles sur les berges du Léguer et sur Nod 
Huel s’inscrivent sur les zones protégées ou bien à proximité immédiate. Toutefois, ces 
secteurs sont déjà actuellement urbanisés. Cela explique l’absence d’habitats naturels 
d’intérêt communautaire. Cependant, la rivière en elle-même est un habitat d’espèces pour la 
faune piscicole et les loutres. Les mesures prescrites dans les OAP visent à l’amélioration de 
la qualité environnementale. Ainsi pour les berges, il s’ait d’opérer une reconquête paysagère 
et écologique qui ne pourra qu’améliorer la continuité écologique du Léguer alors que le 
passage en centre-ville est aujourd’hui un secteur écologiquement fragile de ce point de vue. 

Sur le secteur de Nod Huel, l’OAP vise à renouveler ce secteur industriel et artisanal vers une 
zone à vocation mixte habitat et activités commerciales. Elle met en exergue la nécessité de 
gestion de la pollution du site pour respecter la fragilité des espaces écologiques liés au 
Léguer, propose de renouveler les berges pour accueillir de petits aménagements légers à 
vocation fluviale. 

Ces OAP ont des incidences positives sur les secteurs Natura 2000. Elles viennent en effet 
renouveler une urbanisation existante  vers plus de qualité environnementale qui permettra de 
renforcer la continuité écologique du Léguer. 

L’OAP de Beg Léguer cherche à organiser un pôle d’animation tout en affirmant et en 
préservant l’identité paysagère de Beg Léguer. Ainsi, des espaces de densification sont 
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identifiés, les secteurs naturels sensibles sont identifiés comme l’espace humide au cœur de 
la couronne. Les aménagements touristiques seront qualifiés en respectant la qualité 
environnementale et paysagère pour que la pression liée à la fréquentation soit régulée. Ces 
espaces sont en effet situés sur des espaces naturels remarquables du littoral. 

Sur cet espace fortement sollicité durant les dernières décennies par l’urbanisation et 
possédant des problématiques liées aux activités touristiques, l’OAP vient assurer la vie du 
pôle tout en préservant les espaces sensibles. 

L’OAP de la trame de déplacements impacte les secteurs Natura 2000 notamment dans la 
mesure où sont envisagés des liaisons douces sur les berges du Léguer. Les incidences de 
cette mesure sont neutres. Si la structuration de ce réseau permet la découverte des espaces 
remarquables et la sensibilisation à leur qualité, cela entraînera par endroits des 
aménagements nécessaires et dans tout les cas une fréquentation en augmentation de ces 
espaces. 

L’OAP de la trame verte et bleue qui s’inscrit sur tout le territoire vise à assurer le maintien 
des continuités écologiques, à protéger les espaces écologiques naturels caractéristiques du 
territoire que sont le bocage et les zones humides, et à découvrir de nouveaux éléments de la 
trame verte. l’OAP est donc très favorable au secteur Natura 2000 puisqu’elle créée les 
conditions de sa bonne conservation en mettant en exergue et en favorisant les continuités 
écologiques du territoire.  

V.4.3 Incidences du zonage et du règlement 

En marge des secteurs Natura 2000, les modifications concernent surtout la mise en 
conformité avec les dispositions de la loi Littoral. 

En amont du centre-ville : 

- Maintien du zonage N  

- la zone 1AUE devient 1AUt. Il s’agit d’un secteur à caractère naturel de la commune, non 
équipé, destiné à être ouvert à l’urbanisation et qui correspond à la zone de loisirs et de 
protection de la vallée du Léguer au Moulin du Duc 

- au dessus du Moulin du Duc, réduction de la zone 1AU du PLU1 et passage du reste en 
zonage 2AU au PLU2 

L’évolution du zonage sur cette section peut donc être considérée comme neutre. Le zonage 
naturel est affirmé, le caractère de loisirs et de protection du site du Moulin du Duc est 
affirmé. La réduction d’une zone AU à proximité et son passage en 2AU vient renforcer la 
sensibilité du site. 

Du côté des Espaces Boisés Classés, l’évolution du classement est positive. En effet, si des 
surfaces d’EBC sont déjà existantes au précédent PLU, une zone de 7,3 hectares est ajoutée 
entre l’existant et la zone à urbaniser à vocation de loisirs du Moulin du Duc. 

Un emplacement réservé est maintenu pour la création d’une voie de déviation entre Boutil 
RD767 et Bel Air et comporte un tronçon qui impacte les secteurs classés Natura 2000 mais 
aussi le nouveau secteur classé EBC au nouveau PLU.S’il est déclenché, ce projet, de par 
son envergure, fera l’objet d’une étude d’impact qui en déterminera précisément les 
incidences. 

Au niveau du centre-ville : 

- élargissement du secteur UA notamment au niveau du secteur de Nod Huel 
anciennement UP et UY au PLU1. 

- passage du reste de la zone urbanisée de UC et UD à UB 

- maintien du zonage naturel rive droite et rive gauche au sortir des zones urbanisées 

L’évolution du zonage notamment au niveau du secteur de Nod Huel peut être considérée 
comme positive. En effet, le changement d’autorisations d’occupation du sol vers une zone à 
vocation mixte s’inscrivant en continuité du centre-ville existant valorisera la qualité 
paysagère et environnementale du site donnant directement sur le Léguer. Les zonages 
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précédents impliquaient notamment l’inscription d’activités industrielles et artisanales qui 
peuvent nuire à la qualité de l’environnement. 

Sur la portion du centre-ville, aucun Espaces Boisés Classés n’était recensé au PLU1. Lors 
de la révision du PLU, on est ajoutée 5 parcelles représentant une superficie totale de 1,6 
hectares. Elles se situent dans le vallon de Pen Ar Biez. Ainsi, si ces espaces ne sont pas en 
interface directe avec les secteurs classés Natura 2000, ils participent à créer des réservoirs 
de biodiversité dans le bassin versant du Léguer puisque le Pen Ar Biez en est un affluent. 

Des emplacements réservés sont inscrits en bordure et en franchissement du site Natura 
2000 dans le centre-ville afin de réaliser notamment un franchissement du Léguer. S’il n’y a 
pas d’habitats communautaires répertoriés sur le secteur, le projet entraînera des incidences 
négatives sur la continuité. Le projet fera cependant l’objet d’une étude d’impact spécifique 
afin d’en établir les incidences précises. 

En aval du centre-ville : 

- un secteur NL dédié aux espaces naturels remarquables ou caractéristiques du littoral est 
accompagné d’un indice N100 représentant une bande littorale de 100m comptée à partir 
de la limite haute du rivage, inconstructible, inconstructible au titre de la loi Littoral, en 
dehors des espaces urbanisés. Un secteur NL existait au PLU1. Des secteurs Ne relatifs à 
la présence d’habitat isolé qui existaient ont été supprimés. Ils sont désormais inclus dans 
le secteur NL. 

- zonage du domaine maritime comprenant l’estuaire du Léguer 

- suppression des zones 1AU 

- réduction de la zone UC qui devient : UB pour les secteurs effectivement urbanisés de 
Beg Léguer et considérés comme village, un nouveau zonage Na qui comprend les 
hameaux paysagers qui ont des possibilités d’extension limitée ainsi que le secteur UL 
pour Minihy. 

Sur cette section, les évolutions du zonage sont positives. Si le secteur NL est confirmé, il est 
renforcé par la bande littorale des 100m et les zonages faisant exception pour l’habitat isolé 
ont été supprimés.  Aux alentours du site, les zones à urbaniser ont été supprimées et la zone 
urbaine a été réduite au profit des zones agricoles et naturelles. Les hameaux identifiés tel 
que celui de la Route de Beg Léguer font désormais l’objet d’un zonage spécifique permettant 
la bonne conservation des qualités environnementales et paysagères du site. 

En aval du centre-ville, des secteurs boisés de coteau et de vallons étaient classés Espace 
Boisés Classés au PLU1. Le PLU2 augmente leur superficie en créant de nouvelles 
protections réglementaires sur des secteurs situés en continuité de l’existant. 7,6 hectares 
sont ainsi ajoutés rive droite du Léguer en dessous des secteurs urbanisés de Kerligonan. 

Un emplacement réservé impacte le secteur Natura 2000. Il s’agit de l’emplacement modifié 
au PLU2 qui vise à la création d’un itinéraire piéton et cycles entre Kerligonan et Beg Léguer. 
Il longe ainsi les espaces Natura 2000 et le traverse parfois ainsi que des EBC. Si 
l’aménagement de cet axe entraînera des incidences négatives, celles-ci pourront facilement 
faire l’objet de mesures réductrices notamment grâce à la mise en place d’un aménagement 
qualitatif et respectueux de l’environnement. De plus, cet axe permettra la sensibilisation des 
promeneurs à ces espaces remarquables. 

 

 

Enfin, il faut ajouter que les éléments remarquables que sont le maillage bocager et les zones 
humides sont protégés sur tout le territoire et font l’objet d’une trame applicable au zonage du 
PLU au titre de l’article L123-1-5-7 du Code de l’Urbanisme. 
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Incidences du zonage sur les sites Natura 2000 

 

V.5 Conclusion des incidences par rapport aux enjeux des secteurs Natura 
2000 

Les impacts du PLU sur les secteurs Natura 2000 sont ainsi plutôt positifs. En effet, le 
maintien du zonage N sur tout le périmètre protégé, la création de nouveaux Espaces Boisés 
Classés, la prise en compte de la présence des sites dans les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation, la réduction des zones à urbaniser et des droits à construire sur le bâti 
existant dans les secteurs situés à proximité sont quelques unes des mesures qui conduisent 
à réduire l’influence négative aujourd’hui exercée sur ces secteurs. Ainsi, le PLU participe à 
réduire l’abandon de terres agricoles, limite l’imperméabilisation, proscrits la disparition des 
haies et bosquets du bocage, interdit l’urbanisation discontinue… Autant d’impacts positifs 
pour participer à la préservation des habitats naturels et d’espèces répertoriés au titre de 
Natura 2000. 

 

VI Indicateurs de suivi 
 

Le rapport d’évaluation environnementale est complété par la mention d’indicateurs de suivi. 

En effet, l’article L.123-12-1 du code de l’urbanisme stipule que « Trois ans au plus après la 
délibération portant approbation du plan local d'urbanisme […] un débat est organisé […] sur 
les résultats de l'application de ce plan au regard de la satisfaction des besoins en logements 
et, le cas échéant, de l'échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ». 
Il n’y a pas d’échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones AU qui a été 
mis en place à Lannion. Toutefois, un phasage par zonage 1AU et 2AU a été travaillé. Cette 
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étape dans la vie du PLU permettra ainsi de faire le point sur la réalisation des logements et 
respect du phasage du zonage inscrit au PLU au moment de son approbation. 
 
L’article L.123-13-1 du code de l’urbanisme stipule que « Lorsqu'un plan local d'urbanisme 
doit faire l'objet d'une évaluation environnementale […] au plus tard à l'expiration d'un délai 
de six ans à compter de la délibération portant approbation ou de la dernière délibération 
portant révision de ce plan, à une analyse des résultats de son application, notamment du 
point de vue de l'environnement et de la maîtrise de la consommation des espaces ». 
Conformément au code de l’urbanisme, ces indicateurs figurent dans le rapport de 
présentation. 
 
Les indicateurs proposés sont cohérents avec les enjeux et orientations déclinés par le PLU. 
Certains peuvent exprimer des tendances plus ou moins précises. La ville pourra ainsi les 
actualiser régulièrement. Elle constituera un véritable tableau de bord des évolutions de son 
territoire au regard des grandes orientations qu’elle s’est fixée dans le cadre du PLU. Les 
indicateurs possibles sont déclinés selon les grandes thématiques environnementales. 
 
VI.1 Environnement physique et biologique 

 

Les indicateurs possibles concernent à la fois les espaces naturels et les espèces : 

- Evolution des différentes surfaces selon les différents types de milieux naturels ou 
semi-naturels : espaces boisés, linéaire bocager, zones humides, prairies… 

- Evolution de la surface des sites protégés réglementairement (Natura 2000, 
Conservatoire du Littoral, Espaces Boisés Classés…) et de recensement d’intérêt 
écologique (ZNIEFF…) 

- Evolution du nombre de mesures mises en place par la collectivité pour préserver les 
espaces naturels et écologiques : par exemple, le pourcentage d’espaces en gestion 
différenciée 

- Evolution des espèces faunistiques et floristiques remarquables et protégées en 
partenariat avec les associations compétentes comme l’Association de la Vallée du 
Léguer 

- Suivi de la fonctionnalité des corridors écologiques et des zones naturelles du PLU 

 

VI.2 Ressources 

- Evolution de la qualité des eaux superficielles et des eaux souterraines 

- Evolution de la qualité de l’eau potable 

- Evolution de la consommation d’eau par habitant 

 

- Suivi des secteurs zones AU effectivement aménagés 

- Evolution de la surface agricole utilisée et de ses usages (SAU) 

- Evolution des surfaces agricoles en agriculture biologique ou mettant en place des 
mesures agri-environnementales 

 
VI.3 Energies 

 

- Evolution des consommations d’énergie, par habitants 

- Evolution de la production d’énergies renouvelables sur le territoire 
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- Suivi des aides accordées aux travaux de rénovation du bâti pour l’isolation ou 
d’installations énergétiques performants et du nombre de foyers concernés 

- Suivi des catégories énergétiques et types de bâtiments écologiques construits 
(T2012, bâtiment positif, bâtiment passif…) 

 
VI.4 Pollutions et nuisances 

 

- Evolution de la qualité de l’air 

- Evolution de la qualité des eaux superficielles et des eaux souterraines 

- Suivi des secteurs routiers induisant nuisances sonores et relatives à la qualité de 
l’air : utiliser le nombre moyen de véhicules par jour sur les principaux axes de 
circulation 

- Evolution des surfaces concernées par des nuisances sonores aériennes (Plan 
d’Exposition au Bruit) 

 
VI.5 Risques majeurs 

 

Concernant les risques, plusieurs indicateurs quantitatifs sont disponibles : 

- Nombre et type d’installations gérant les eaux pluviales et limitant le ruissellement sur 
l’espace public pour retour de bonnes pratiques 

- Nombre de sites pollués identifiés Basias et Basol et du nombre de sites ayant 
bénéficié d’une dépollution 

- Indication de la surface urbanisée et du nombre de population et d’activités soumises 
à des risques 

 
VI.6 Gestion au quotidien du territoire 

 

Développement résidentiel et accessibilité 

- Evolution de la vacance 

- Evolution du taux de logements sociaux 

- Suivi du nombre de logements autorisés par typologie et procédures d’aménagement 

- Proportion de personnes vivant dans un périmètre de 500 mètres autour des pôles de 
quartiers et des pôles d’animation définis à l’axe 2 du PADD 

Déchets 

- Suivi des tonnages de déchets collectés rapportés à l’évolution de la population 

- Nombre de kilos de déchets produits par habitant 

- Evolution de la part des déchets recyclés 

Qualité paysagère 

- Nombre d’aménagements paysagers réalisés et le linéaire de traitement paysager de 
limite d’urbanisation 

- Suivi de la qualité paysagère des entrées de ville par visuels photographiques réalisés 
périodiquement 
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- Evolution des vues remarquables protégées au PLU par  visuels photographiques 
réalisés périodiquement 

Réseaux 

- Indicateurs du linéaire de pistes cyclables et de liaisons piétonnes réalisées en 
s’appuyant sur la base de données SIG 

- Evolution de la fréquentation des transports en commun 

- Couverture du territoire par les infrastructures et réseaux de communication 
électroniques 

 

VII Méthodologie d’étude 
 

L’état initial de l’environnement a été élaboré en même temps que le diagnostic territorial. 
L’organisation du travail s’est basée sur la répartition des thématiques environnementales 
déclinées dans le dossier de la DIREN comme indiqué au Porté à Connaissance. 
Parallèlement, le travail a été enrichi par plusieurs démarches lancées par la commune et ses 
partenaires : 

-­‐ l’inventaire des zones humides sur le territoire 
-­‐ le recensement du maillage bocager par interprétation des photos aériennes et un 

travail de terrain 
-­‐ le repérage des dents creuses dans le tissu urbain par une interprétation des photos 

aériennes et un travail de terrain 

Une démarche de concertation et de réflexion collective pour partager les connaissances et 
combler parfois certaines lacunes a été mise en place. Ainsi a eu lieu une rencontre avec les 
acteurs du territoire en juillet 2012 pour le partage de l’état initial de l’environnement et la 
hiérarchisation des enjeux. Les enjeux ont ensuite constitué la base de la grille d’analyse 
servant à questionner chacun des documents du PLU. 

La présente évaluation environnementale présente quatre grandes parties. Dans un premier 
temps, une approche par les documents du PLU, analysés en continu au fur et à mesure de 
leur élaboration (PADD, OAP, zonage et règlement) est proposée. La seconde partie traite 
d’une approche globale par les grandes thématiques environnementales en présentant les 
mesures réductrices et parfois compensatoires qui ont été mises en place. Puis elle présente 
les indicateurs possibles de suivi qui doivent donner des clés pour suivre l’évolution des 
caractères environnementaux se rapportant à chacune des thématiques. Enfin, l’évaluation 
environnementale s’accompagne également d’une analyse spécifique des incidences du PLU 
sur les zones Natura 2000. 

 

 

VIII Résumé non technique de l’évaluation environnementale 
 

Ce résumé est destiné à permettre à chacun de prendre connaissance du rapport de manière 
concise et comme son nom l’indique sans être trop « technique ». 

Synthèse des enjeux du territoire 

Les principaux éléments d’analyse issus du diagnostic ont mis en avant :  

-­‐ le remarquable site naturel d’inscription de la ville entre vallée, vallons et plateaux qui 
compose un cadre de vie exceptionnel 

-­‐ une grande richesse et diversité des milieux écologiques naturels 
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-­‐ une consommation de ressources naturelles et notamment de sol lié à un étalement 
urbain très important nuisant aux caractéristiques paysagères et naturelles du 
territoire 

-­‐ des besoins en déplacements motorisés importants en raison de l’étalement urbain 
-­‐ une consommation d’énergie importante sur le territoire et un potentiel d’énergie 

renouvelable identifié 
-­‐ une qualité des eaux relativement bonne avec toutefois quelques problèmes de 

pollution relatifs à la pratique de l’agriculture intensive 
-­‐ des risques naturels limités 
-­‐ un cadre de vie remarquable entre qualité paysagère, patrimoine bâti et naturel… 

En l’absence d’un nouveau plan, le mode de développement actuel aurait donc conduit : 

-­‐ à des impacts importants sur l’environnement en termes de pression sur les 
ressources, de consommation d’espace, de fractionnement des milieux naturels 
impactant négativement la biodiversité, la qualité des ressources… et donc le cadre 
de vie 

-­‐ à la dispersion de l’habitat, des activités et des services s’accompagnant d’inégalités 
sociales accrues : éloignement entre habitat, emplois, services et équipements, 
hausse de la précarité énergétique… 

-­‐ accroissement des dépenses publiques par le déploiement des réseaux divers et la 
création d’équipements. 

Ainsi, les principaux enjeux ont visé à assurer au territoire un développement démographique 
et économique tout en préservant l’environnement : assurer la cohérence des éléments de la 
trame verte et bleue, poursuivre la protections des milieux naturels remarquables, limiter 
l’extension de l’urbanisation et la consommation des terres agricoles et naturelles, réduire les 
besoins en énergie et développer les filières d’énergie renouvelables, développer les modes 
de déplacements doux, limiter les pollutions de l’eau, prendre en compte et prévenir les 
risques, préserver les grandes entités et perspectives paysagères. 

 

Les choix et orientations du Plan d’Aménagement et de Développement Durables 

Lors de l’élaboration du PADD, la ville de Lannion a du trouver un équilibre entre la nécessité 
de s’affirmer comme ville centre du Trégor et les enjeux liés à la préservation des espaces 
naturels et agricoles, de son patrimoine, de ses aménités. Les choix effectués ont ainsi 
conduits à créer une ville qui s’organise sur la notion de quartiers, structurée par des pôles de 
quartier et des pôles d’animation. Cela favorise ainsi les relations de proximité et limite les 
besoins en déplacements motorisés. Enfin, l’environnement est traité spécifiquement et des 
orientations lui sont dédiées. Le projet vise ainsi à faire de Lannion une ville qui veille au 
maintien de la qualité de ses milieux naturels, de ses paysages et de son cadre de vie. 

 

Les incidences du nouveau plan d’urbanisme 

Environnement physique et biologique 

L’impact global sur la richesse écologique du territoire est positif. Les zones constructibles 
ont été réduites aux besoins réellement exprimés. Ainsi ce sont environ 245 hectares 
d’espaces agricoles et naturels qui sont préservés avec le nouveau plan. De plus, le PLU 
inscrit de nombreux principes réglementaires et prescriptifs sur la préservation des grands 
milieux écologiques : zones humides, bocage, boisements, corridors… 

Ressources 

La ressource en eau potable est jugée satisfaisante en qualité et en quantité. Concernant le 
traitement des eaux usées, l’augmentation des zones urbanisées va entraîner une 
augmentation des rejets dans les milieux. L’instauration d’un phasage de construction des 
objectifs de logement permettra d’assurer l’évolution des équipements de traitement en lien 
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avec l’augmentation de population sur le territoire. De même, l’augmentation des surfaces 
urbanisées va augmenter l’imperméabilisation des sols mais le PLU prescrit des obligations 
de gestion qualitative des eaux pluviales. 

Les réflexions sur le renouvellement des zones urbanisées existantes a permis de réduire la 
consommation de sol pour satisfaire les nouveaux besoins. Ce sont ainsi 130 hectares de 
terrain sur lesquels l’activité agricole est préservée. 

Energies 

Afin de remédier à l’augmentation de la demande en énergie qui sera induite par le 
développement envisagé de Lannion (chauffage des logements, carburants…), des mesures 
visant à la sobriété sont mise en place : formes urbaines plus denses, valorisation des modes 
doux... Le potentiel d’énergies renouvelables est également mis en valeur et encouragé. 

Pollutions, nuisances et risques 

Le développement envisagé de Lannion entraînera des conséquences négatives sur 
l’environnement par la hausse des déplacements des particuliers mais aussi de ceux liés aux 
activités. La qualité de l’air risque d’être impactée de même que les nuisances sonores 
augmentées. Cependant, le PLU met bien avant l’objectif et les conditions nécessaires à sa 
réalisation pour une mobilité renouvelée en valorisant les transports en commun et les 
déplacements doux. 

Le PLU identifie aussi les risques présents sur le territoire et met en place les mesures 
nécessaires afin d’en limiter la vulnérabilité. 

Gestion au quotidien du territoire 

Conçu dans l’esprit du développement durable, le PLU inscrit de nombreuses mesures afin 
d’améliorer la qualité du cadre de vie : préservation des vues et des paysages remarquables, 
accessibilité aux services et équipements… 




